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LES EVENEMENT, 
Pour conduire le vaisseau de la 

France à bon port, les projets 
actuels du gouvernement ne 
seront pas suffisants. — La 
France au travail. — La fin 
probable de la grève char-
bonnière en Angleterre. 
Les orgueilleux que nous sommes 

se flattent parfois de dominer les 
événements. Or, c'est à peine si nous 
sommes en mesure de diriger notre 
cerveau. Celui-ci travaille souvent de 
lui-même, comme s'il nous était 
étranger et ainsi qu'une machine 
qui fonctionnerait toute seule ou, du 
moins, sous l'action motrice d'une 
force extérieure à nous et indépen-
dante die notre personnalité. Des 
pensées s'élaborent en nous qui nous 
étonnent nous-mêmes et sans que 
nous ayons la moindre part à leur 
formation ; des associations d'idées 
provoquées par une chose tout exté-
rieure évoquent soudainement à notre 
esprit des faits anciens dont le sou-
venir était complètement aboli !... Cç 
sont là de ces mystères presqu'aussi 
incompréhensibles que celui des chan-
ges. 

Par exemple, comment les projets 
financiers du ministère Poiracàré 
m'ontrils rappelé tout à coup une 
lecture d'enfance à laquelle je n'avais 
jamais pensé depuis lors ? C'est ce 
que je n'essayerai pas d'expliquer. 

Il s'agit d'un voyage sur mer. Une 
frégate "française vogue sous les Tro-
piques. Elle "vient de soutenir un ter-
rible combat contre des vaisseaux 
ennemis — évidemment anglais. Le 
navire êt l'équipage, sortis victorieux 
de la grande épreuve, ont cruellement 
souffert, Le rôle du capitaine, qui a 
gagné la bataille, est maintenant "de 
réparer les avaries et d'amener son 
bateau jusqu'au port le plus proche ! 

Â ce moment, le chef voit monter 
à l'horizon la menace d'une effrayante 
tempête. Il prend ses dispositions 
pour parer a ce nouveau danger. 
Tandis qu'il se tient sur sa passe-
relle de commandement, un vieux 
loup de mer, le maître d'équipage, 
vient chercher ses ordres et, chaque 
fois qu'il redescend pour les trans-
mettre aux matelots, on l'entend 
grommeler ? <( Ç'egt bien, c'est bien ! 
« Mais ce ne sera pas suffisant ! ».„ 

Dites ! Est-ce que vous ne croyez 
pas que cette formule s'applique aux 
projets financiers du gouvernement ? 
Eh oui ! « C'est bien, mais ce ne 
sera pas suffisant ! » Le vaisseau qui 
porte la fortune de la France est 
encore bien loin du port sauveur ; 
des orages le menacent. L'équipage 
est résolu à toutes les manœuvres, 
prêt à tous les sacrifices ! Que le chef 
se montre digne de ceux auxquels il 
commande, qu'il sache s'élever à la 
hauteur des périls dont nous sommes 
entourés de toutes parts ! Quand il 
voit une manœuvré à faire, qu'il ne 
se laisse pas arrêter par des considé-
rations particulières. Nous devinons 
bien, parbleu, à quels obstacles il se 
heurte. Mais il est perdu et la France 
compromise, s'il cède à de certaines 
sommations et "s'il laisse peser sur les 
destinées nationales la tyrannie de 
puissances que le mystère dont elles 
s'entourent ne protégerait pas contre 
les justes colères du peuple au jour 
inévitable des règlements de compte!... 

La session des Conseils Généraux 
nous apporte un écho direct des opi-
nions du pays. Nous avons soigneu-
sement et impartialement lu les dis-
cours prononcés devant les assem-
blées départementales et les vœux 
adoptes par elles. Il n'y a trace nulle 
part de préoccupations personnelles 
et partout apparaît le haut sentiment 
des graves responsabilités de l'heure. 
De toutes parts, le gouvernement 
reçoit le conseil qu'avec la modestie 
'pu convient nous nous permettons 
de lui donner plus haut. 

Devant le Conseil Général du Rhône, 
M. Bender, réélu président, a pro-
noncé un discours dont le passage 
suivant signale justement le danger 
auquel le ministère Poincaré —■ tout 
comme ses prédécesseurs — est expo-
se. Cela est bon à lire et à méditer : 

« I-ies derniers événements nous 
ont permis de mesurer toute la gra-
vité du problème monétaire, 

« Il dirige notre politique qui est 
moins libre que jamais, opprimée 
quelle est par les faits de caractère 
économique. // faut libérer la France 
«e cette dépendance intolérable et 

vile. Le Parlement, après des années 
de tergiversations et, il faut bien le 
dire, saturé de verbosité, stimulé 
aussi par une opinion mieux avertie 
des nécessités du moment, a marqué 
sa volonté de voir relever la devise 
nationale et d'éviter à ce pays les 
malheurs que d'autres nations ont 
connus. Pendant longtemps, on a 
emprunté sans payer ; il faut aujour-
d'hui payer sans emprunter. Nous af-
firmons que le franc n'a pas sur le 
marché mondial la valeur qu'il méri-
te, une valeur en rapport avec la ri-
chesse et le travail de ce pays. Mais 
on n'admettrait pas que la hausse des 
prix correspondît à une baisse de la 
livre qui n'aboutirait ainsi qu'à ac-
croître les bénéfices de l'exploitation 
effrénée de certains intermédiaires. 
L'annonce, puis le vote d'impôts 
ont chaque fois été l'occasion de 
rafles injustifiées au profit de certains 
détenteurs de marchandises. Ils abu-
sent. Qu'ils ne nous enseignent pas à 
confondre la liberté du commerce avec 
la soustraction frauduleuse du bien 
d'autrui. Nous demandons au gouver-
nement d'user sans ménagement des 
armes que la loi lui donne et, au be-
soin, d'en solliciter de nouvelles. Faire 
baisser les prix est la tâche complé-
mentaire de l'assainissement de no-
tre monnaie. Que le gouvernement, 
protecteur naturel des faibles, que 
les représentants de l'intérêt général 
complètent leur œuvre et ne laissent 
pan compromettre la paix sociale. » 
-'. Libérer la politique française de 
l'abjecte tyrannie qu'exerce "sur elle 
la haute finance, voilà la première 
tâche ; défendre les consommateurs 
pqntre une spéculation qui s'exerce' 
sans honte et sans pudeur, voilà la 
seconde. Et, comme le dit M. Ben-
der, il s'agit là non seulement d'une 
œuvre de justice, mais de paix so-
ciale. 

Tous les espoirs sont permis quand 
on constate avec quelle activité le 
pays travaille, Nous en avons des 
prèuves tangibles et réconfortantes 
dans les renseignements que publie 
le ministère au Journal Officiel. 

Les statistiques établissent qu'au 
cours du second trimestre de 1926, le 
nombre moyen çles placements à été 
dé 124.000 par mois contre 117.000 
pendant le même trimestre de 1925. 

Il y a progression continue et c'est 
là un indice indiscutable de l'activité 
économique dans tout le pays. Par-
tout, les offices enregistrent une 
diminution constante des demandes 
d'emploi et une augmentation crois-
sante des offres. Laproduction natio-
nale se développe ' donc sans cesse ; 
il y a partout du travail pour tops 
Ce sont là des signes d'une grande 
prospérité. Dans ces conditions, com-
ment ne pas s'étonner que notre franc 
reste si bas alors que nous voyons se 
maintenir à des hauteurs vertigineu-
ses les devises de pays où régnent, à 
l'état chronique et permanent, l'ef-
froyable maladie de la misère et du 
chômage ?.., 

: À 
Les informations d'Angleterre font 

prévoir la fin prochaine de la grève 
charbonnière qui dure depuis ' cent 
vingts jours et affecte des centaines de 
mille ouvriers. • 

Il s'agit d'ailleurs moins d'une grè-
ve que de ce qu'on appelle en Angle-
terre un « lock-out ». Le chômage 
est le fait non des ouvriers, mais 
des patrons. Les Compagnies aux-
quelles l'Etat venait de retirer toutes 
subventions se virent dans la néces-
sité de demander au personnel des 
réductions que celui-ci jugeait inac-
ceptables. Elles décidèrent l'arrêt 
de l'exploitation jusqu'au jour où, 
màtés par la misère et domptés par 
la faim, les ouvriers subiraient doci-
lement les conditions de la défaite. 

Malgré la grève générale, qui fut 
brisée en dix jours ; malgré leur ré-
sistance poussée jusqu'aux dernières 
limites, les mineurs semblent près 
d'être vaincus. Déjà un certain nom-
bre a réintégré les puits. Si les chefs 
des Trade Unions n'arrêtent pas net 
ce mouvement, il ira s'accentuant et 
avant peu tous les mineurs auront 
capitulé. 

Il est à craindre qu'on leur fasse 
payer cher la peur qu'ils ont faite 
aux puissantes Compagnies et aux 
forces conservatrices de la Grande-
Bretagne. Souhaitons que le gouver-
nement sache modérer les mesures de 
représailles qui n'ont pas d'effet plus 
sûr que d'entretenir les haines et de 
préparer de nouveaux conflits. 

Emile LAPORTE. 

INFORMATIONS 
L& prochaine session 

au Conseil dé la S.D.N. 
La 41° session du Conseil de la 

S. D. N. s'ouvrira à Genève le 2 sep-
tembre prochain et durera pendant 
tout le temps que siégera l'assemblée. 

L'emprunt français 
en Suisse 

Le « Journal Officiel » publie un 
décret autorisant le président du con-
seil, ministre des finances, à émettre 
en Suisse, aux conditions spécifiées 
dans le contrat passé le 19 août 1926, 
avec la Banque du Crédit suisse, à 
Zurich, un emprunt de soixante mil-
lions de francs suisses, au taux nomi-
nal de 7 0/0, amortissable pendant 
une période qui commencera le 1er 

avril 1927, pour prendre fin au plus 
tard le 1" octobre 1951. 

En 

Khazna et le village de Kamebhlie, au 
sud-est de Nisibin. 

Les officiers français ont réglé» 
avec les autorités turques de la fron-
tière, les questions d'installation et de 
ravitaillement de nos nouveaux pos-
tes. 

Le général Billotte est parti pour 
Nisibin. Notre action diplomatique 
sur les Kurdes, s'accentue chaque 
ïour. 

Un grand cheick des Druses 
fait sa soumission 

un Angleterre 
Le roi va convoquer !e Parlement 
La proclamation royale convoquant 

le Parlement pour le 30 août à l'effet 
de renouveler les pouvoirs spéciaux 
à accorder au gouvernement en temps 
de crise nationale, sera probablement 
signée aujourd'hui au château de Ral-
moral, au cours d'une réunion du 
conseil privé de la couronne. 

De fausses banknotes anglaises 
La police londonienne a découvert 

une officine de faux monnayage dans 
un quartier est de la ville. 

On a des raisons de croire qu'un 
grand nombre de faux billets d'une 1'-
vro sterling ont été, expédiés sur le 
continent. 

L'armée britannique expérimente 
des tanks « monoplace » démontables 

Le correspondant militaire du Mor-
ning posi, qui suit les manœuvres bri-
tanniques, dit que les deux petits 
tanks « monoplace » que l'on . a 
essayés ont donné de bons résultats. 
Aussi vad>pn en construire deux au-
tres, avec des blindages plus épais et 
plus résistants. Ils seront munis de 
moteurs de 16 C. V. 

Les tanks « monoplace » sont ap-
pelés à rendre, en çàs de guerre, de 
grands services, en raison de leur 
extrême mobilité et du petit nombre 
de personnel qu'ils utilisent. De plus, 
ils sont démontables et un système 
de clavettes permet de les réparer en 
très peu de temps. 

■"■*.*ng~oa<& .--■».■ ----«*» 

L'Italie 
et le désarmement naval 
Malgré leur désir d'être agréables 

au gouvernement de Washington, les 
nii'ieux italiens responsables mar-
quent une vive hostilité au projet 
d'extension du programme de désar-
mement naval préconisé par les Etats-
Unis. 

Il est manifeste que l'Italie n'accep-
tera pas la limitation des navires 
légers et particulièrement des sous-
marins et que les expresses réserves 
formulées par le Giornale d'Italia, 
reflètent le point de vue officiel, 

»...,,-<>go-^-" 

Au Maroc 
La situation politique 

Les récentes déclarations du géné-
ral Primo de Rivera ont suscité 
d'après les télégrammes adressés de 
Tanger à la presse italienne, une très 
vive émotion parmi la population 
indigène. Le bruit s'étant répandu que 
sous une forme ou sous une autre, les 
autorités espagnoles auraient prochai-
nement la haute main dans l'adminis-
tration de la zone internationale, les 
diverses classes de la population 
marocaine manifestent des appréhen-
sions. Les chefs indigènes font ressor-
tir que les difficultés politiques qui 
n'ont pas fait trêve au Maroc espagnol 
depuis l'établissement du protectorat, 
ne leur permettent ni de souhaiter 
que le gouvernement de Madrid ob-
tienne une place prédominante à Tan-
ger, ni d'espérer aucune amélioration 
au régiins actuel, dans le cas où les 
prétentions du général de Rivera ren-
contreraient l'agrément des puissan-
ces. 

En Syrie 
Des formations régulières syrien-

nes ont occupé, le 5 août, Zahrat-

Le grand cheick Ahmed Hajari, 
premier personnage religieux du 
Djebel, qui jouit d'une grande in-
fluence et qui en usa longtemps pour 
maintenir la révolte a fait sa soumis-
sion. 

<-.-—. , , g^ao— —, 

Des pourparlers 
commerciaux 

franco-soviétiques 
L'ambassadeur de PU. R. S. S. en 

France communique la note suivante: 
M. Alexandre Troianovsky, prési-

dent du « Gostorg », de l'U. R. S. S. 
Oorgane commercial de l'Etat), est 
arrivé à Parisi, en vue de mener des 
pourparlers commerciaux. 

En Grèce 
La foule tente de lyncher 

le général Pangalos 
Quand l'auto qui ramenait le géné 

ral Pangalos à Athènes a traversé le 
quartier des réfugiés, elle a été assail-
lie par la foule, qui voulait lyncher 
l'ancien dictateur. Les gardes ne réus-
sirent qu'avec peine à le dégager. 

A l'exception du général Pangalos, 
de M. Macry, sous-seçrétaire d'Etat, 
et de M. Bouffides, procureur de la 
République, ainsi que de deux ou trois 
autres, toutes les personnes qui 
avaient été arrêtées ont été remises en 
liberté. 

£»es négociations 
anglo-grecques 

L'agence Reuter publie l'informa-
tion suivante : 

« On sait qu'il y a deux mois envi-
ron, les négociations anglo-grecques 
en vue d'un règlement de la dette 
grecque ont été interrompues en rai-
son de divergences de vues concer-
nant l'échelle des annuités. Certaines 
conversations ont eu lieu depuis, dans 
le but de trouver un terrain d'entente. 

« D'après l'état des négociations 
lorsqu'elles ont subi un temps d'arrêt, 
la Shell Petroleum; Cy avait réussi à 
obtenir le monopole de la vente du pé-
trole dans le pays. En revanche, un 
emprunt de 10 millions de livres ster-
ling devait être consenti au gouverne-
ment grec. En outre, c'était une autre 
compagnie anglaise qui devait rece-
voir le monopole des tabacs grecs. 

« La chute du cabinet Pangalos re-
tardera vraisemblablement la reprise 
des pourparlers. 

 <>K<>_**«k_«-
En Espagne 

La question de Tanger 
Le rédacteur diplomatique du Daily 

Telegraph écrit : 
« Le gouvernement de Madrid 

s'étant assuré que la première de ses 
propositions, consistant en l'incorpo-
ration pure et simple de Tanger dans 
la zone espagnole, rencontrerait par-
tout une opposition opiniâtre, concen-
tre maintenant ses efforts sur une au-
tre proposition : celle d'un mandat de 
la Société des nations sur Tanger. 

« Il avait déjà été question de ce 
mandat au cours de la récente visite 
du roi Alphonse à Londres, mais alors, 
on n'avait parlé que d'un mandat de 
cinq ans, renouvelable, auquel on ne 
s'était pas montré favorable dans les 
milieux britanniques. 

« Madrid demande maintenant un 
mandat d'une durée beaucoup plus 
longue soit 13 à 15 ans. Comme les 
intérêts vitaux britanniques engagés 
dans l'affaire sont surtout stratégi-
ques, la question ne saurait être réglée 
exclusivement par le Foreign Office. » 

* « -OSBO ——-

Au pays des Soviets 
A la suite de la révocation de M. 

Kamenew qui a perdu, avec le 
commissariat du commerce, toutes 
fonctions gouvernementales, on s'at-
tend à le voir abandonner sous peu 
son! poste de candidat au bureau poli-

tique. Du même coup, la situation de 
M. Trotsky se trouve fort compro-
mise. Il reste seul représentant de 
l'opposition dans le bureau politique 
et ne doit cette faveur qu'aux services 
éclatants qu'il rendit pendant la 
guerre civile à la cause révolution-
naire. 

Actuellement on estime qu'il a 
perdu toute son autorité, sinon sur les 
masses communistes, qui semblent 
au contraire se ranger de son côté, du 
moins dans les conseils du gouverne-
ment, d'où les chefs actuels s'effor-
cent de l'exclure. 

ZinoviefF en disgrâce 
Après un message de Moscou, d'ail-

leurs confirmé, M. Staline a décidé de 
relever M. Zinovieff de son poste de 
président de la IIP internationale. 

M. Zinovieff, qui se trouve^ actuelle-
ment en vacances au Caucase, avait, 
ces temps derniers, dû déjà donner sa 
démission de membre du comité exé-
cutif du parti communiste. L'agita-
tion continue au sein du parti com-
muniste. 

Au Mexique 
Vers l'apaisement religieux 

On mande de Mexico qu'après l'en-
trevue de dimanche entre le président 
Galles et les trois archevêques catho-
liques, le communiqué suivant a été 
publié par les soins de l'épiscopat : 

« Le président nous a dit que l'Ins-
cription des prêtres n'est qu'une sim-
ple mesure administrative, sans que le 
gouvernement ait l'intention de mêler 
les questions de dogme aux questions 
religieuses. 

« Grâce à cette déclaration, nous 
espérons que lorsque nous aurons 
rempli tout ce qui est légalement de-
mandé, il n'y aura plus d'objection à 
ce que le service divin soit repris dans 
les églises. » 

En Chine 
La loi martiale à Ghanghaï 

On mande de Chànghaï à l'agence 
Reuter : 

On constate depuis quelque temps 
une recrudescence des sentiments 
anti-japonais parmi la population ou-
vrière chinoise. 

En conséquence, le gouverneur mi-
litaire de la province a proclamé la 
loi martiale. Son but est, croit-on, 
d'être à même d'agir énergiquement à 
l'égard des extrémistes chinois. 

Nouvel exploit de pirates chinois 
On mande de Hong-Kong à l'agence 

Reuter que cinq pirates chinois, ar-
més jusqu'aux dents, ont attaqué, au 
large de l'île Lantao, deux chaloupes 
à vapeur britanniques et deux canots 
automobiles1 dans lesquels se trou-
vaient des Européens faisant une par-
tie de pêche. 

Après avoir pillé un des canots et 
une des chaloupes et en avoir brisé les 
machines, les pirates montèrent à 
bord de la plus grande des embarca-
tions et obligèrent l'équipage chinois 
à mettre le cap sur Macao. 

Le Japon colonisera 
les îles d'Hokaïdo 

et de Formose 
Une personnalité du ministère des 

affaires étrangères annonce que le Ja-
pon va modifier du tout au tout sa 
politique en ce qui concerne l'émigra-
tion. Dorénavant, le Japon va porter 
ses efforts vers la colonisation des îles 
Hokaïdo et Formose et de ses autres 
possessions, s'étant rendu compte que 
l'émigration de ses nationaux dans 
d'autres pays, tels que l'Australie et 
le Canada, a été une source de diffi-
cultés. 

Le Japon désire intensifier son com-
merce avec les autres pays, ceux du 
littoral méridional du Pacifique, no-
tamment. 

où le taux actuel de la consommation 
se maintiendrait, 10 millions. Total 

méral : 100 millions de francs en 
chiffre rond. 

Le relèvement 
du prix des tabacs 

L'augmentation des prix des tabacs 
produira une centaine de millions 
chaque année, espère-t-on. Cette 
somme se décomposerait ainsi : sca-
ferlati, 25 millions ; tabacs à priser 
et à mâcher, 600.000 fr. ; cigarettes 
ordinaires, 19 millions ; cigarettes su-
périeures, 12 millions ; cigares supé-
rieurs, 4 millions ; cigares ordinaires, 
19 millions ; cigarillos, 10 millions ; 
cigarettes importées, dans l'hypothèse 

Une police d'assurances 
datant du XVIe siècle 

La Lloyd's Shipping Gazette an-
nonce que la compagnie de navigation 
Peninsula and Oriental a fait don à la 
salle des courtiers maritimes d'une 
photographie d'une police d'assuran-
ces, datée de 1584, et de Marseille, 
pour des marchandises embarquées 
sur le navire Saint-Ilary, à destination 
de Tripoli, en Syrie. 

Le document est signé par les deux 
df'putés ou commissaires désignés par 
la loi pour la tractation des assuran-
ces. L'un d'eux était Augier Riquéty, 
dont l'arrière-petit-fils devait être Ho-
noré Riquéty, comte de Mirabeau ; 
l'autre portait le nom d'André Dou-
mergue, qui est sans doute un ancê-
tre de l'actuel président de la Répu-
blique. 

Les cheveux àlaHindenburg 
Depuis quelques jours, on peut voir 

dans les rues de Bâle quelques jeunes 
femmes dont la chevelure ne rappelle 
en rien les coiffures à la mode. Ces 
élégantes se piromènent, le chapeau à 
la "main et les cheveux hérissés à la 
Hindenburg, deux centimètres de che-
veux taillés en brosse. 

* C'est là la mode nouvelle qu'a lancée 
un Figaro bâloîs. Ce qui est plus 
extraordinaire c'est qu'il se trouve des; 
femmes pour suivre le mouvement. 

Tirages financiers 
VILLE DE PARIS 1919 

Le numéro 420.712 est remboursé par 
200.000 fr. Le numéro 2.438.156 est rem-
boursé par 100.000 fr. Les 4 numéros 
suivants sont remboursés chacun par 
10.000 fr. : 527.943, 1.681.990, 2.704.970. 
2.817.586. 6 numéros sont remboursés cha-
cun par 5.000 fr.; 405 numéros sont rem-
boursés chacun par 1.000 fr. 4.322 numé-
ros sont remboursés au pair. 

COMMUNALES 1906 
Le numéro 609.989 est remboursé par 

100.000 fr. Le numéro 108.618 est rem-
boursé par 25.000 fr. 8 numéros sont rem-
boursés chacun par 5.000 fr. 100 numéros 
sont remboursés par 1.000 fr. 

FONCIÈRES COMMUNALES 1921 
Le numéro 426.906 est remboursé par 

250.000 fr. Le numéro 610.114 est rem-
boursé par 100.000 fr. Lenuméro 1.149.754 
est remboursé par 50.000 fr. 300 numéros 
sont remboursés par 1.000 fr. 

COMMUNALES 1912 
Le numéro 1.828.743 est remboursé par 

100 000 fr. Le numéro 542.456 est rem-
boursé par 10.000 fr. 12 numéros sont rem-
boursés chacun par 1.000 fr. 100 numéros 
sont remboursables chacun par 500 fr. 

LA POLITIQUE DU BLÉ ! 
Enfin, le gouvernement fait savoir 

qu'il est prêt à appliquer sa politi-
que du blé. , 

Le « Journal Officiel » publie un 
décret pris par le ministre de l'agri-^ 
culture. 

Ce décret est relatif au recensement 
du blé, à l'évaluation du rendement, 
au contrôle du mouvement des blés 
et des stocks en meunerie. 

Le décret indique dans l'article 1er 

que les déclarations prescrites par 
l'article premier de la loi du 9 août 
1926 sont faites par chaque exploi-
tant pour l'ensemble des surfaces 
effectivement ensemencées de son ex-
ploitation agricole dans la commune 
siège de ladite exploitation. 

Mais l'article 4 est le plus intéres-
sant parce qu'il a trait aux expédi-
tions. Il est ainsi conçu : 

« Les industriels et les commer-
çants qui désirent expédier des blés 
doivent en faire au préalable la dé-
claration écrite à la recette buraliste 
de contribution indirecte du lieu de 
départ en indiquant la quantité ex-
primée en quintaux métriques des 
blés à expédier et le pays de produc-
tion (France, Algérie, colonies, pays 
de protectorat, étranger), le lieu d'en-
lèvement, le nom et l'adresse du dé-
clarant ou de l'expéditeur, le nom et 
1 adresse du détenteur, le nom et l'a-
dresse du destinataire, le délai dans 
lequel le transport doit s'effectuer et 
les moyens de transport employés. 

« Il leur est délivré un congé qui 
donne lieu à la perception d'un droit 

1 



de statistique de 0 «-10 par quintal 
métrique et du droit de timbre règle-
TTI prit â.irc « La même obligation est imposée 
aux agriculteurs pour les expéditions 
qu'ils réalisent en dehors d'une zone 
comprenant le canton du lieu de pro-
duction et les cantons limitrophes. » 

Si les prescriptions de cet article 
du décret sont strictement appli-
quées, il est permis d'espérer que le 
spéculateur sera bien gêné dans ses 
opérations. 

Et, à vrai dire, il n'est pas à plain-
dre. Après un temps en vient un au-
tre. Jusqu'à ce jour, il a exercé son 
trafic en toute quiétude, il. a pille les 
granges des producteurs, il a vendu 
les grains au prix qu'il a voulu, il 
a réalisé de belles fortunes, au détri-
ment des consommateurs. 

N'est-il pas de bonne justice qu'il 
soit tenu, à l'avenir, à un peu plus de 
scrupule et de loyauté commerciale 
vis-à-vis des producteurs et des con-
sommateurs ? 

Les réalités économiques s'annon-
cent dures : au train dont vont les 
affaires, dans quelques semaines les 
denrées de première nécessité seront 
hors de prix. 

Sur nos marchés, la pomme de ter-
re est payée à raison de 1 fr. 50 le ki-
lo. Jamais ce prix n'avait été atteint. 
Si pomme de tere et blé montent aux 
taux prohibitifs qu'ils ont déjà at-
teints comment s'alimenteront les tra-
vailleurs et même les consommateurs 
moyens ? 

« Que les consommateurs s'orga-
nisent », conseille 1' « Œuvre ». 

Eh ! oui : mais on a déjà fait l'ex-
périence de ces organisations : elles 
donnent, au début, quelques bons 
résultats. Mais elles n'ont pas de du-
rée. 

Toutes les coopératives, au moins 
dans nos régions, ont abouti à un 
fiasco. 

Et pourquoi ? Parce que les orga-
nisations des consommateurs ne se 
sont pas défendues contre les agisse-
ments des spéculateurs qui font tout 
ce qu'ils peuvent pour les faire crou-
ler. 

Contre la spéculation il faut des 
sanctions. L'Etat peut, seul, les pren-
dre, les faire appliquer. , 

Le décret concernant le nouveau 
régime des blés n'indique pas si des 
sanctions seront prises contre ceux 

. qui ne le respecteront pas. Mais il 
pourrait avoir, dans tous les cas, 
un résultat, celui d'empêcher la râfie, 
la resserre et l'expédition des blés. 

C'est déjà quelque chose de pou-
voir dire : « il y a du blé, à tel en-
droit », et de savoir où les accapa-
reurs expédient leurs stocks, comme 
ils l'ont fait ces jours derniers. 

Mais, il serait, surtout, à souhai-
ter que ce décret influât sur les cours 
des blés. 

Nous serons bientôt fixés !... 
LOUIS BONNET. 

Nos Parlementaires 
Plantation du tabac à fumer 
M. Bouat, Député, est intervenu sur 

la demande de M. le Dr Cambornac, 
Conseiller général, Président du Syn-
dicat des Planteurs de Tabac de Sal-
viac-Léobard, pour obtenir l'autorisa-
tion de cultiver le tabac à fumer dans 
le Lot. 

Nous donnons ci-après la réponse 
du Directeur Général des Tabacs : 

« Monsieur le Député, 
« Vous avez bien voulu appeler 

« mon attention sur une demande 
« formulée par M. le Dr Cambornac, 
.« Conseiller Général, Président du 
« Syndicat des Planteurs de Tabac 
« de Salviac-Léobard, en vue d'obte-
.« nir l'autorisation de planter du ta-
« bac à fumer pour le canton de Sal-
« viac (Lot). 

« J'ai l'honneur de vous faire con-
« naître qu'en principe, mon Admi-
« nistraiion n'est pas partisan d'au-
« toriser la culture du tabac à fumer 
« dans le département du Lot où l'on 
« cultive la variété Nijkerk et cela à 
« cause des hybridations qu'il devien-
t< drait à peu près impossible d'évi-
« ter, si les deux cultures y étaient 
« effectuées simultanément. Ces hy-
« bridations entraînant, d'ailleurs, 
« pour les produits récoltés un affai-
,« blissement sensible de la qualité. 

« Des essais de culture du Para-
« guay dans le Lot, effectués anté-
« rieurement, ont montré, en outre, 
« que cette variété ne donne pas, dans 
« ce département, des résultats inté-
,« ressants. 

« Toutefois, j'ai soumis à une nou-
« velle étude la question de la substi-
« tution du Paraguay au Nijkerk 
« dans le Lot et je ne manquerai pas 
« de vous en faire connaître les résul-
« tats. 

« Veuillez agréer, etc.. 
« Le Directeur Général, 

« BLONDEAU ». 

Légion d'honneur 
Au tableau de concours pour le 

grade de chevalier de la Légion d'hon-
neur (année 1926), nous relevons les 
noms des officiers de réserve du 
9" d'infanterie suivants : MM. Caza-
nobe, Barbat, capitaines ; Clemens, 
Boule, Moras, Silhou, de Valon, lieu-
tenants. 

Nos félicitations. 

Nomination 
Nous avons le très vif plaisir-d'ap-

prendre que notre excellent ami, 
M. Maurice Darolle, est, selon son 
désir, nommé professeur de lettres au 
Lycée de Constantine. 

Nous exprimons à notre ancien 
collaborateur^ nos vœux sincères et 
nos vives félicitations. — E. L. 

Gendarmerie 
M. Rouquié, gendarme à cheval à 

Souillac, est nommé chef de brigade 
à Lèguevin (Hte-Garonne). 

Postes 
M. Crayssae est nommé facteur des 

pîJstes à Rocamadour. 
* 

La recette auxiliaire rurale des 
Postes créée aux Arques sera mise en 
activité le 16 septembre prochain. 

* 
•k & 

La recette auxiliaire municipale des 
Postes créée à Marminiac sera mise 
en activité le 16 septembre prochain. 

<>&<> » 

Le timbre à 0 fr. dO 
Voici une nouvelle qui réjouira les 

philathélistes. L'administration va 
émettre un nouveau timbre à 0 fr. 50. 
Les collectionneurs sont dès mainte-
nant, pour ainsi dire, à l'affût, pour 
« cueillir » à la première heure cette 
figurine nouvelle qui va s'ajouter à 
tant d'autres variétés dont le nombre 
dépasse certainement plusieurs mil-
liers. Mais de quelle couleur sera la 
vignette ? * ** 

Mais trouvera-t-on ce nouveau tim-
bre à tous les guichets de bureaux de 
poste ? C'est probable ; mais, ainsi 
que nous l'avions observé ici-même, 
il y a 1 an, tous les guichets du bu-
reau de poste ne vendent pas toutes 
les catégories de timbres. 

C'est ainsi que le timbre de 1 cen-
time est introuvable dans le bureau 
de poste de Cahors, sauf au premier 
guichet. 

Et comme le premier guichet est 
toujours encombré par de nombreux 
clients, l'acheteur de ce timbre a tout 
intérêt, s'il ne veut pas perdre son 
temps, d'aller en ville, dans un débit 
de tabac. 

Cependant le règlement est formel ? 
« Tous les guichets doivent mettre 
en vente toutes les catégories de tim-
bres ». 

Le règlement ? Qu'est-ce que c'est 
que ça ? Le règlement oblige le public 
à mettre un timbre sur les lettres, 
les journaux. 

S'il ne trouve pas de timbres, qu'il 
se débrouille, et s'il n'affranchit pas 
lettres et journaux, un bon petit pro-
eês-verbal le rappellera à l'ordre. 

LOUIS BONNET. 
-oîo 

CONCERT MILITAIRE 
Cahors avait, mardi soir, repris sa 

belle physionomie du bon temps lors-
qu'il avait le bonheur de posséder sa 
garnison. 

Deux fois par semaine, le jeudi et 
le dimanche, la musique militaire 
donnait un concert sur les Allées Fé-
nelon ; il y avait foule, chaque fois 
que le concert avait lieu le soir. 

Mardi soir, ce bon souvenir était 
évoqué par les Cadurciens : mais 
aussi que de regrets exprimés ! 

Une heure d'agrément sur les Al-
lées : et piuis, 1 heure de douce et 
lente ballade sur les Boulevards;, 
avant d'aller se reposer. Tel était le 
programme bi-hebdomadaire du Ca-
durcien. 

Aussi, mardi soir, quelle affluence 
sur nos Allées pour entendre le beau 
concert des excellents musiciens du 
9*-d'infanterie. 

Tout Cahors valide; était présent, et 
ce furent de longs bravos qui crépitè-
rent à la fm de l'exécution de chaque 
morceau du programme. 

Le défilé avec tambours et clairons 
plut beaucoup aux auditeurs ; il fui 
exécuté avec une maestria superbe. 

Cahors aura encore, ce soir, le 
plaisir d'entendre la musique de 
« son » régiment. Et puis, il restera 
pendant longtemps négligé, oublié ! 
Il lui faudra attendre un nouveau pas-
sage de la garnison d'Agen pour profi-
ter de ces excellents concerts dont il 
fut, peut-être, trop gâté, jadis ! 

Les temps sont bien changés, de-
puis cette époque ! 

LOUIS BONNET. 
i * 
** 

Agents des lignes 
Sont nommés admissibles à l'em-

ploi de chef d'équipe des lignes 
aériennes, les agents du Lot : 
MM. Couchet, avec le n° 103 ; Laujol, 
avec le n° 110 et Raucoule, avec le 
n° 153. 

Nos félicitations. 

Une constatation !... 
A l'occasion du concert qui a eu 

lieu mardi soir et qui aura lieu ce 
soir, jeudi, ne serait-il pas possible de 
faire arroser les Allées Fénelon ? 

Mardi soir, la foule circulait dans 
des nuages de poussière. 

Et comme une promenade faite 
dans de pareilles conditions n'est pas 
agréable, un peu d'eau répandue 1 h. 
avant le concert aurait supprimé la 
poussière et donné un peu de fraî-
cheur sur les Allées. 

Aussi bien, on pouvait observer que 
les musiciens, sur le kiosque, étaient 
enveloppés comme dans des gazes 
de poussière, évidemment 

Ce n'est pas de l'hygiène ! 
L. B. 

Fête delà Place Galdemar 
Un temps superbe a présidé à cette 

fête qui avait été organisée avec un 
goût parfait. Décorations et illumi-
nations furent superbes. M. Barthé-
lémy avait bien fait les choses, 

Dimanche et lundi, la place fut le 
rendez-vous d'une foule considérable 
de jeunes gens et de jeunes filles qui 
dansèrent aux sons d'un excellent 
orchestre. 

Nos félicitations aux organisateurs. 

EN CHASSE ! 
La Chasse, la grande Chasse s'ou-

vre enfin, dans le Lot, à Cahors, di-
manche 29. 

Les disciples de Saint-Hubert ont 
retiré leur permis, fourbi le fusil, 
laissé la gibecière à la « pendille » 
pour lui faire prendre l'air, garni la 
ceinture de cow-boy de cartouches, 
et soigné Dick ou" Black ! 

Le "29, dès l'aube, en route ! Mais 
où iront chasser, cette année, ces bra-
ves nemrods cadurciens ? 

Voilà une question qui paraîtra 
anormale, et cependant, cette question 
doit être posée ! 

Oui, où iront-ils chercher le gibier, 
nos nemrods cadurciens, puisque 
dans presque toutes les communes de 
l'arrondissement, des écriteaux s'éta-
lent à chaque carrefour : « Défense 
aux étrangers à la commune, de chas-
ser ! » 

Certes, c'est un bien beau privilège 
que celui de pouvoir courir, armé, 
par la campagne, faire usage de son 
arme, tuer du gibier qui permet de 
faire de si excellents menus ! 

Mais c'est encore un plus beau pri-
vilège que celui qui permet à un pro-
priétaire de dire aux nemrods cita-
dins : « Tu ne chasseras pas chez 
moi ! » 

Eh bien ! cette année, on peut de-
mander où iront les nemrods pour 
chasser. 

Mais ne nous en faisons pas pour 
eux. Ils iront sur les routes, et s'ils 
ne trouvent pas de gibier, ils en achè-
teront. Ça fera le même effet le soir, 
en rentrant à la maison. La cuisi-
nière sera contente. 

Quant aux veinards, à ceux qui ont 
des amis dans la brousse quercy-
noise, ils sont bien tranquilles. 

Comme l'année dernière, ils rappor-
teront assez de gibier pour en vendre, 
pour faire des conserves ! 

Allons ! en chasse : bonne chance ! 
LOUIS BONNET. 

<>%<> * 
Les permis de chasse 

Il est rappelé que par application 
de l'article 45 de la loi de finances du 
25 juin 1920, les permis de chasse, à 
quelque époque de l'année qu'ils 
soient délivrés, ne sont valables que 
pour un an, à partir du 1" juillet pré-
cédent. 

La validité de tous les permis de 
chasse actuellement entre les mains 
deS] chasseurs est donc expirée depuis 
le 30 juin 1926. 

En vue de simplifier la délivrance 
des permis, un décret du 3 juin 1924 
a décidé que ceux-ci pourront être 
prorogés d'année en année, pendant 
une période maximum de quatre ans, 
par l'application, par les préfectures 
ou les sous-préfectures, d'un timbre 
mobile. 

Les demandes de permis, comme 
les demandes de prorogation de per-
mis, doivent être formulées sur pa-
pier timbré. 

Elles doivent être accompagnées de 
l'ancien permis à renouveler et de la 
quittance des droits, fixés à 116 fr. 
pour le permis général, valable pour 
le territoire français, et à 44 fr. pour 
le permis départemental, utilisable 
seulement dans le département où le 
permis aura été délivré et dans les ar-
rondissements limitrophes: 

Les demandes émanant dé mineurs 
devront être revêtues du consente-
ment légalisé de leur j)ère, mère ou 
tuteur. 

Les demandes de permis de chasse 
« doivent être obligatoirement adres-
sées aux maires des communes où les 
pétitionnaires ont leur domicile ou 
leur résidence » ; ceux-ci les feront 
parvenir à la sous-préfecture ou aux 
sous-préfectures. 

L@ nouveau régime 
des caisses d'épargne 

La loi récemment votée modifiant 
le régime des caisses d'épargne est 
promulguée au « Journal Officiel » 
du 24 août. Voici les dispositions es-
sentielles de l'article premier : 

Le compte ouvert à chaque déposant 
ne peut pas dépasser le chiffre de 
12,000 francs. 

Pour les sociétés dé secours mu-
tuels et les institutions spécialement 
autorisées à déposer aux Caisses 
d'épargne, le maximum des dépôts 
pourra s'élever à 50,000 francs. 

Dès qu'un compte dépassera de 
1.000 francs, par la capitalisation des 
intérêts, le maximum autorisé, il en 
sera donné avis au déposant au plus 
fard le 15 mai, par lettre recomman-
dée ; à partir de cet avis,, la caisse ces-
sera de servir l'intérêt sur l'excédent. 
Si dans les trois mois qui suivront, le 
déposant n'a pas ramené son compte 
au maximum, il lui sera acheté d'of-
fice, et sans frais, de la rente avec 
l'excédent. 

Exposition régionale 
agricole, industrielle et commerciale 

La Grande Exposition de Figeac, 
qui se tiendra du 23 au 27 septembre 
1926 s'annonce comme étant une des 
plus importantes manifestations qui 
aient eu lieu jusqu'ici dans notre 
département. 
, De nombreux commerçants et in-
dustriels de toutes les régions de 
France ont, en effet, donné leur adhé-
sion. 

Les exposants sous stand seront si 
importants, si nombreux que le suc-
cès de cette Exposition dépasse tou-
tes prévisions. 

D'autre part, le Commerce de 
Figeac semble de son côté vouloir 
faire une manifestation digne de lui, 
chaque branche se prépare • active-
ment en vue d'organiser des stands 
impeccables, remplis de marchandi-
ses de choix. Le mouvement fait hon-

neur à la ville de Figeac dont la re-
nommée commerciale est connue de 
tous. 

Les principales Maisons de cons-
tructions de machines et appareils 
agricoles y seront représentées. 

Les agriculteurs du Lot et du dé-
partement qui viendront nombreux, 
du 23 au 27 septembre, visiter cette 
Exposition sont certains d'y trouver 
tout ce qui peut leur être nécessaire, 
en produits et machines de toutes 
sortes. 

Les commerçants, industriels ou 
agriculteurs désirant participer à 
cette manifestation sont priés de don-
ner leur adhésion sans retard, à la 
Maison de l'agriculture à Cahors, ou 
à la Mairie de Figeac. 

Les agriculteurs auront aussi leur 
place, puisqu'un concours leur est 
réservé, npus en reparlerons. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le deuil 

cruel qui vient de frapper M. Miche-
let, ancien juge de paix de Luzech, 
actuellement juge de paix dans les 
Landes, en la personne de sa sœur 
Mme Caries, décédée à Mpissap. 

Nous adressons à M. Michelet et à 
sa famille nos sincères condoléances. 

L'affaire Guyot dans le Lot 
L'affaire de Claye, dans laquelle 

Mlle Marie-Louise Beulaguet trouva la 
mort a été suivie avec intérêt dans la 
région, notamment de Gramat, car la 
victime ayant passé 2 ans en pension 
à l'école libre Ste-Hélène de Gramat 
pour faire sa première communion a 
laissé de nombreuses amies, qui en 
gardent un bon souvenir. 

Des renseignements recueillis, il ré-
sulte que Marie-Louise Beulaguet a 
passé sur les bancs de cette école 
comme une élève ordinaire, assez bien 
douée et travailleuse. Elle promettait 
à 12 ans de devenir une jolie jeune 
fille, au maintien et à l'allure assez 
distingués. 

Le fond de son caractère se dévoi-
lait comme devant être doué d'une vo-
lonté impérieuse et elle recherchait 
beaucoup les fortes affections. Elle 
continua ses études à l'Ecole supé-
rieure de Sàint-Céré, puis à Cahors, où 
elle fut reçue pour les Postes. 

Après le cambriolage 
Le cambrioleur de l'étude de Maî-

tre Bouyssou court toujours et l'en-
quête, pour l'arrêter, continue. 

Un propriétaire se rendant dans 
son jardin, situé place Thiers, a trou-
vé une lampe électrique de poche et 
deux clefs dans le jardin. 

Les deux objets ont été remis à la 
police; mais il n'a pas été possible 
de relever des empreintes digitales, 
ce qui prouve que le cambrioleur 
devait être ganté. 

La police sait que le cambrioleur, 
en sortant de l'étude, s'est enfui du 
côté de Labarre, en passant par la 
Fondue où, du reste, on retrouva un 
paquet de clefs. 

Le cambrioleur a dû se diriger pla-
ce Thiers où il se débarrassa â° sa 
lampe électrique et des deux clefs 
qui lui restaient. 

Il n'a pas voulu, en cas d'arresta-
tion, que' l'on trouve sur lui ou chez 
lui des objets qui auraient pu être 
une preuve de culpabilité. 

La lampe électrique a été achetée 
dans un débit de tabac de la ville, 
mais le débitant ne se souvient pas 
de la personne à qui il l'a vendue. 

Ce cambrioleur serait-il aussi novi-
ce qu'on l'a dit ? Il a pris, cepen-
dant, beaucoup de précautions pour 
accomplir son forfait. 

Est-il étranger à la ville ? Peut-
être : mais il paraît la bien con-
naître. 

L'enquête continue. 

Fête votive 
Le coquet hameau de la Rosière, 

près Cahors, organise sa fête an-
nuelle qui aura lieu dimanche 29 et 
lundi 30. 

Le programme de la fête très bien 
composé sera fort goûté par tops les 
visiteurs qui, comme d'habitude, rece-
vront le plus aimable accueil. 

Fête de la St-Barthélemy 
Voici le programme : 
Samedi : 19 h., distribution des bou-

quets aux jeunes filles du quartier ; 
21 h. 30, grand bal die nuit. 

Dimanche : 10 h., messe en l'hon-
neur des enfants de St-Barthélemy 
morts pour la France ; 11 h., apéritif-
concert ; de 17 h. à 19 h., grand bal 
de jour, attractions diverses ; 21 h., 
grand bal de nuit. 

Lundi : à 16 h., départ du ballon 
« lou escargots réunis », à 16 h. 30, 
jeux divers : jeux, de la poêle, de la 
cruche, course au sac, course à pied, 
concours de beauté, etc., etcv de 
18 h. à 19 h. apéritif-concert ; à 
21 h., grand bal de nuit clôturé par le 
traditionnel grand-père. 

Pendant les 3 jours de fête, le bril-
lant orchestre Barrières fera entendre 
ses meilleurs morceaux. 

Un nouveau répertoire satisfaira les 
amateurs de fox-trott, java, boston, 
tango, etc. etc. 

Le comité ne répond pas des acci-
dents. 

Le Comité. 

Les conditions de délivrance 
des permis de conduire 

sont modifiées 
Le Journal Officiel publie un arrêté 

du ministre des Travaux publics modi-
fiant les conditions de délivrance des 
permis de conduire les véhicules auto-
mobiles. 

Aux termes de cet arrêté, les per-

mis de conduire (cartes roses) sont f 
établis selon deux modèles distincts : ' 
1° Modèle A sans mention spéciale au 
verso, est valable pour la conduite de 
tout véhicule automobile, à l'exception 
1° de ceux qui sont affectés à des 
transports en commun, 2° des voitu-
res dont le poids en charge dépasse 
3.000 kilos, 3° des motocycles à deux 
roues avec ou sans side-car. Toutefois, 
la validité de ces permis peut être 
étendue, par une mention spéciale 
portée au verso, à l'une, ou plusieurs 
de ces catégories, soit au moment de 
sa délivrance, soit ultérieurement, si 
le titulaire a démontré sa capacité de 
conduire. 

2° Le modèle R est valable exclusi-
vement pour la conduite des motocy-
cles à deux roues, il n'est susceptible 
d'aucune exclusion de validité et ne 
peut être utilisé pour la conduite de 
motocycles pourvus d'un sidecar que 
si le conducteur a 18 ans révolus. Les 
certificats de capacité délivrés avant 
le IV juin 1923 conservent leur va-
leur. 

Toute demande de permis de con-
duire doit préciser si l'intéressé désire 
obtenir la faculté de conduire l'une 
des catégories de voitures ci-dessus 
énuimérées, et à cette demande doi-
vent être jointes des pièces justifiant 
de l'état-civil et de la résidence, de 
l'acquittement des droits afférent à 
l'obtention du permis de conduire et 
du droit de timbre, trois photogra-
phies, etc. 

Les candidats subissent devant un 
expert accrédité par le ministre une 
ou plusieurs épreuves directes per-
mettant d'apprécier leur aptitude et 
doivent justifier de la connaissance 
des règles de la police de la circula-
tion automobile, 

• En cas d'échec, de nouvelles épreu-
ves ne peuvent être subies avant 
l'expiration d'un délai de huit jours 
après un premier ajournement, d'un 
mois à la suite d'un deuxième ajour-
nement et de six mois à la suite du 
troisième ajournement et des ajourne-
ments suivants, 

Au cas où le permis de conduire 
aurait été obtenu frauduleusement, 
c'est-à-dire soit pendant la durée d'un 
ajournement, soit pendant la période 
où le candidat serait privé de son 
permis par suite de retrait, soit enfin 
sur de fausses indications d'identité 
ou substitution de personne, des pour-
suites pénales seraient encourues, 

Accident du travail 
Sur la route nationale n° 20, en 

face l'octroi du pont Louis-Philippe, 
M. Emile Bru, cinquante-six ans, cheî 
cantonnier, a heurté avec sa moto un 
voyageur qui desc udait en sens con-
traire de fautobus pour faire une dé-
claration à l'octroi. Cette rencontre oc-
casionna la chute de M. Bru, qui fut 
atteint de plaies multiples de la face, 
du nez et du menton qui nécessitè-
rent une suture. 

M. le docteur Ségala a fixé à dcmze 
jours l'incapacité de travail. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Trophées France-Sport 

Les Trophées France-Sport se sont dis-
putés dimanche au milieu d'une affluence 
considérable. En voici les résultais : 

1«, Maurel; 2e, Theil; 3°, Bacou. 
En un mot gros succès pour les organi-

sateurs. 

Ve!-Âcit©-Lotffiis 
L'Eliminatoire deTrophées France-Sport 

a obtenu un gros succès. Le départ est 
donné à dix coureurs qui aussitôt mènent 
un train rapide. Quoique duré, la côte 
d'Espère ne fait pas de victime; peu après 
deux coureurs sont victimes de crevai-
sons et disparaissent. Theil' et Bacou 
mènent un train rapide et disloquent le 
peloton qui est bientôt réduit à quatre 
unités. Castelfranc et Prayssac sont at-
teints sans changements. |laurei enlève 
la Prime offerte par M , Gussac, 

Après cinq minutes de neutralisation, 
le retour vers Cahors est effectué à vive 
allure. 

La côte de Camy est fatale à Bacou et à 
Ferrières, Luzech est atteint sans chan-
gements et Theil mène toujours un train 
endiablé au passage à niveau de Dbuelle, 
un train de marchandise barre la route. 
Theil perd à ce moment tout le gain de 
ses eftorts puisqu'il permet à Maurel de 
se ravitailler, et Bacou dans un bel effort 
pourra rejoindre. 

Les trois coureurs s'en vont ainsi jus-
qu'à Cahors sans le moindre incident, 

Theil et Bacou qui ont mené toute ia 
course, font un effort désespéré, et Mau-
rel qui lui a cru devoir se réserver enlève 
la coursé par plusieurs longueurs. 

Nos félicitations aux organisateurs et 
aux coureurs. 

Arrondissement de Cahors 
Cézac 

Musique du 9° Eég' d'Infanterie 
Voici le programme du concert qui 

sera donné par le 9e Régiment d'In-
fanterie jeudi soir 26 Août : 
Précision (marche) H. Maquet. 
Gavotte Isabelle. ... f ... . V. Turine. 
Napolita (polka originale). . F- Popy, 
Cortège Exotique F. Popy. 
Senorita (valse espagnole) . F. Àndrieu. 
4a Bon (défilé avec tambours et clairons). 

Allées Fénelon de 21 h. à 22 h. 

AVIS 
A dater du ^SEPTEMBRE 1926,1e 

Débit de Tabac Ne 21, géré par M. MÀSSIP, 
sera géré par 

Mme H. TOURRIOL 
EPICERIE MODERNE 

Boulevard Gambetta et rue Feydel,n° 1 
(en face le Lycée de Jeunes Filles) 

Tabacs ordinaires —- Tabacs de luxe 
Grand choix d'articles pour fumeurs 

Articles de bureau — Timbres 
Papier timbré — Cartes illustrées 

Papeterie 

Fête locale. — La fête locale a été 
célébrée cette année avec un éclat 
inaccoutumé. 

On doit adresser des félicitations 
aux organisateurs. 

Remarquable était l'orchestre, dirigé 
par le sympathique M. Caries qui se 
montra digne de tons les éloges et re-
çut les félicitations du comité et de la 
population. 

Les bals du jour et de la nuit furent 
très animés et ne se terminèrent que. 
vers 1 heure du matin. 

Tous nos remerciements au Comité 
et à l'excellent orchestre. 

Calamane 
Tombée d'une échelle. — Mme L... 

employée chez M. Blanc, propriétaire 
à Calamane, est tombée d'une échelle 
sur laquelle elle était montée. 

Elle s'est fait une fracture à la 
jambe droite. 

— En ramassant du foin, Mme F... 
Augustine est tombée et s'est, éga-
lement, fracturée la jambe droite. 

Les deux blessées ont reçu les soins 
de M. le docteur Cou, de Gatus. 

Belfort 
Fête locale. — Favorisée par un 

beau temps, notre fête locale a été 
célébrée cette année avec un éclat 
tout' particulier, Le programme éla-
boré fut exécuté d'une façon parfaite. 
L'élection d'une reine de la fête a 
donné comme résultat : Mlle Fer-
nande Ayat a été élue reine ; demoi-
selles d'honneur : Mlles Louise Sel-
ves et Georgette Batut. 

Deux courses, l'une à pied, l'autre 
à bicyclette, intéressèrent fort le 
public. 

Enfin un orchestre de choix char-
ma la foule et danseurs et danseuses 
s'en donnèrent à cœur joie jusqu'à 
une heure très avancée delà nuit, 

Nos félicitations aux organisateurs 
de la fête. 

Lauzès 
Chasse interdite. — Ën raison des 

déprédations commises, les chasseurs 
sent avisés que les propriétaires inter-
disent la chasse sur les domaines de 
Domenac, des Gazelles, des Roumé-
goux, des .fonçasses, du Mas del'Pech, 
situés au carrefour des communes 
de Lentillac-Lauzès, SénaillacjLauzès, 
Blars, OrniaG, 

Un garde-chasse constatera les 
délits. 

Calvignac 
Fête locale. — Voici le programme 

des fêtes des 28,29 et 30 Août : 
Samedi 28 Août : à 18 h., réception 

4e la musique, aùbade aux autorités. 
Dimanche 29 Août : à 7 h., réveil en 

musique, tour de ville et distribution 
de bouquets; à 10 h., grand service 
pour les morts de la guerre, visite au 
monument,discoursd'usage, apéritif-
concert; à 3 h., ouverture du bal dé 
jour; à 8 h., illumination générale., 
bat de nuit, bataillo do oonfeLll, 

Lundi 30 Août, réveil en musique; 
à 10 h., course à pied et jeux enfan-
tins; à 3 h., course de bicyclettes 
(nombreux prix), continuation du bal 
de joui;; à 8 h., grand bal'de nuit; à 
minuit, farandole d'adieu. 

Les coureurs courent à leurs ris-
ques et périls; les étrangers trouve-
ront le meilleur accueil et un orches-
tre de premier choix dirigé par 
M. V'ezet. " ' ' ' ' 

Bé)ay« 
Syndicat de Chasse. — Les mem-

bres du Syndicat, comme l'année der-
nière, ont décidé de faire respecter 
les droits de chasse de tous les syn-
diqués contre l'invasion des chas-
seurs étrangers. Avis est donné. 

Parnac-Caunézi! 
Fêle de quartier. — Le petit village de 

Caunézil, qui groupe quelques impprtan; 
tes fermes autour de la gare de P'arnac, a 
pris' l'excellente habitude de célébrer tous 
Jes ans sa fête de quartier. 

C'est dans la cour de la gare qu'eut lieu 
le bal. Des jeux divers ont égayé l'après-
midi, et le soir le bal était endiablé, au son 
d'un brillant orchestre. Bien tard dans 1» 
nuit, les danses se sont terminées pa,' la' 

.farandole « En tournant le bouton ». 
Le' lundi, « Lou Rèy de Boto » a repris 

par la danse à la mode, « Mon Paris », et 
l'on a entendu le chant des sirènes sur le 
lac de G^unégU, 

Beaucoup de visiteurs, beaucoup de joie 
et grande animation. 

Parnac-Bourg célébrera sa fête locpjr-
le premier dimanche ds septembre, et déjà 
lin orchestre, cadurcieh, d'excellente répu-
tation, est retenu. Encore une belle sqirég 
en perspective pour les danseurs, 

VSIIosèque 
A '<l~c chasseurs. — Les chasseurs 

étrangers à la commmm n'ont pas 
besoin de se rendre à Villesèque. 

Avis leur est adressé que la chasse 
Qjst interdite pour eux "sur le terri-
toire de cette commune. 

Puy-l'Evâquc 
Union musicale. — Les membres 

du conseil d'administration de la So-
ciété Musicale se sont réunis en 
assemblée générale, sous la prési-
dence de M. Pourtau, afin d'exami-
ner la'situation au point de vue mo-
ral et financier. 

Après avoir entendu les explica-
tions de M. le directeur Monteil sur 
la bonne marche du cours de solfège 
et les progrès appréciables qu'il a 
constatés, le conseil le félicite des 
bons résultais obtenus et le remer-
cie du dévouement avec lequel il 
dirige celte jeune école dont l'avenir 
maintenant noug paraît assuré; ; 

La souscription ouverte en ville 
afin de pourvoir aux dépenses néces-
saires à la réparation des ancien^ 
instruments Q produit ses fruits et 1» 
vente des billets touche à'sa fin. Le 
conseil a donc fixé le tirage de la 
tombola au 12 septembre prochain 
irrévocablement, ce tirage aura lieu 
dans la salle des fêtes avec appareil 
automatique contrôlé et les lots y se-
ront alloués dans l'ordre de réception 



suivant la liste établie par le conseil. 
On peut donc prévoir la première 
sortie de notre société musicale qui 
compte sur la générosité des amis de 
Part et de ses membres honoraires 
pour assurer à sa caisse renaissante 
les ressources nécessaires à son dé-
veloppement. On peut demander les 
cartes de membres honoraires pour 
1927 au bureau de la société, qui sera 
heureux de les délivrer par anticipa-
tion. 

Prayssac 
Concours Agricole. — Le concours 

agricole organisé par les soins du co-
mice agricole du canton de Puy-J'Evê-
que, de concert avec l'Office' départe-
mental, se tiendra samedi 28 août sur 
les vastes emplacements des marchés, 
disposés à cet effet. 

■ Indépendamment des médailles et 
des diplômes et mentions honorables 
des sommes seront distribuées aux 
lauréats. 

Sont admis au concours : les tau-
reaux-étalons;, bœufs, vaches, brebis, 
tous les animaux de basse-cour, etc., 
produits et instruments agricoles, viti-
coles et vinicoles. 

Les animaux devront être rendus 
sur place à huit heures du matin 
(heure solaire). 

Les opérations du jury commence-
ront à neuf heures. Les récompenses 
seront ensuite distribuées à la mairie 
à quinze heures précises. 

Le concours du canton de Puy-
l'Evêque, un des plus importants du 
département par un des cheptels les 
mieux organisés et nombreux ne 
pourra manquer de démontrer cette 
année la qualité supérieure de ses di-
verses races d'animaux. 

Le banquet habituel, qui réunit 
membres du jury et producteurs, aura 
lieu à l'hôtel Girot : prix, 17 fr. On 
peut se faire inscrire chez M. le 
maire, à l'hôtel Girot, avant samedi. 

St-Géry 
Fête votive. — Notre fête locale 

aura lieu cette année les 28, 29 et 30 
août. Comme les années précédentes, 
le comité ne négligera rien pour lui 
donner un éclat tout particulier. 
D'ores et déjà le programme élaboré 
nous promet de belles journées de 
réjouissances. 

La jeunesse s'emploiera de son 
mieux pour que les principales attrac-
tions qui y figurent (bals de jour et de 
nuit, brillantes illuminations, courses 
de bicyclettes (60 fr.), soient pleine-
ment réussies. La fête se clôturera par 
la traditionnelle farandole d'adieu et 
un. réveillon monstre. 

Le meilleur accueil sera réservé 
aux étrangers qui voudront bien nous 
honorer de leur présence. 

Le comité ne répond pas des acci-
dents qui pourraient survenir pen-
dant les différents jeus. 

Le Comité. 

Arrondissement de Figeac 
nsMe 

Double noyade. — Lundi soir, vers 
5 heures, la famille .Brousse, dont le 
père est pharmacien à Figeac, se bai-
gnait au lieu dit. « La Montagne », 
sur la route dé Viaxac, près "de Fi,-: 
geac. 

Pendant que Mme Brousse se 
rhabillait, sa fille Edmée, 15 ans, 
suivait la berge du Célé, portant sur 
ses épaules le petit Marcel Taffenay, 
9 ans. 

Les enfants glissèrent et tombèrent 
dans l'eau, à un endroit profond de 
guatre mètres. 

Des passants plongèrent et parvin-
rent à retirer les' enfants. 

Les seins immédiats qui furent 
prodigués furent impuissants à les 
ramener à la vie. 

Transfert. — La gendarmerie de 
Prades a transféré à la prison de 
notre ville un nommé Juan Garcia, 
âgé de 21 ans, sujet espagnol, arrêté 
en vertu d'un mandat d'arrêt décerné 
contre lui par M. le Juge d'instruc-
tion de Figeac, pour vol et abus de 
pon fiance, lorsque Garcia était em-
ployé au chantier de la Cère, à Brete-
noiîx. 

Tragique baignade. — La gendar-
merie de Figeac a été prévenue que 
dans la journée de dimanche, vers 
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cinq heures de l'après-midi, un noyé 
avait été retiré du Célé à sa sortie de 
Bagnac. C'est un nommé Lherm Eloi, 
âgé de 20 ans, instituteur libre, actuel-
lement soldat au 23e Bégiment d'In-
fanterie (armée du Rhin), natif de 
Decazeville (Aveyron). L'infortuné 
soldat était venu à Bagnac passer sa 
permission chez sa sœur. Dimanche, 
il alla prendre un bain dans un en-
droit très profond de la rivière ; il 
disparut soudain sous l'eau. De 
prompts secours furent organisés, 
mais, retiré deux heures après, la 
mort avait fait son œuvre. 

yi 
— Vous savez maintenant ce qu'il 

importait que vous sachiez, Eve, 
c'est-à-dire qu'il y a un passage secret 
allant de votre chambre à celle-ci ; 
cela suffit- Redescendons, mainte-
nant ; le plus tôt sera le mieux. 

— Pas avant d'avoir ouvert ce 
vieux coffre de bois, dit la jeune fille, 
courant au meuble qui l'attirait, et 
l'ouvrant, en dépit des remontrances 
de sa compagne. 

Ce coffre lui avait suggéré mille 
souvenirs empruntés aux contes d'Ed-
gar Poe, et elle s'attendait à y trouver 
pour le moins un squelette. Grâce à 
Dieu, il n'en fut rien. Une écœu-
rante odeur de moisissure la saisit à 
là gorge, mais elle ne découvrit qu'un 
vieux châle de laine noire et un mar-
teau — un petit marteau de femme 
en ébène, avec poignée d'argent —et 
quelques clous d'une espèce parti-
culière, il est vrai, longs et minces 
comme des épingles, et aussi brillants 
cpie s'ils eussent été d'acier. 

Elle en prit un dans sa main, pour 

Avis aux commerçants. — Au nom 
du Comité d'organisation du Concours 
départemental agricole, industriel et 
Commercial qui aura lieu sur l'espla-
nade du foirail du 23 au 27 septembre 
un exemplaire du règlement a été re-
mis à tous les commerçants par les 
soins de la Mairie. 

De nombreuses demandes d'inscrip-
tion ont déjà été reçues et tout fait 
présager, le plus grand succès. Mais 
comme il faut toujours prévoir qu'il 
peut y avoir quelques retardataires, 
une délégation va se rendre auprès 
des commerçants qui ne se sont pas 
encore présentés, afin de demander 
leur adhésion. 

Nous rappelons que les stands vont 
être construits sur une longueur d'au 
moins 150 m., avec une profondeur 
de 2 m. 50 pour permettre aux expo-
sants de présenter leurs produits dans 
les conditions les plus avantageuses et 
que le prix de location est 15 fr. le 
mètre carré. 

Nous engageons les retardataires à 
faire leur adhésion au plus tôt. 

Troupes de passage. — Mardi et 
mercredi, le 10' régiment de dragons a 
séjourné dans notre ville en se ren-
dant à la Courtine pour des exercices 
de tir. La population a fait le meil-
leur accueil à nos braves soldats et 
nous sommes persuadés qu'ils conser-
veront de leur passage à Figeac le 
meilleur souvenir. 

Nous croyons pouvoir affirmer qu'à 
leur retour, le dimanche 26 septembre 
jour de la fête du Concours départe-
mental, les trompettes donneront une 
audition qui sera certainement très 
goûtée-du public. 

Accidents du travail. — Germain 
Delbos, facteur intérimaire à Figeac, 
en faisant sa distribution postale route 
de Ceint-d'Eau, est tombé de bicy-
clette, une blanche d'arbre s'étant 
glissée dans les rayons. Blessure à la 
jambe gauche. Incapacité de travail 
de six jours. 

— îvl. Rigouste, de Saint-Chels, char-
geait des fagots sur sa charrette, lors-
qu'il glissa et se contusionna si forte-
ment qu'il fallut le transporter chez 
lui en auto. 

— La femme Pebras, de Capdenac-
lc-Haut, a glissé sur le plancher de sa 
maison et s'est brisée une jambe. 

Bagnac 
A qui le porte-monnaie? — M. Pros-

per Campergue a trouvé sur la voie 
publique un porte-monnaie conte-
nant une somme importante. Il le 
tient à la disposition de son proprié-
taire. 

Faycelles 
Fête locale. — Les jeunes gens de 

notre commune organisent pour les 
11,12 et 13 Septembre prochain de 
grandes fêtes dont voici le pro-
gramme : 

Dimanche 12Septembre: 6h., réveil 
enfanfare; 7h.,Messemilitaire,Dépôt 
d'une gerbe au monument des Morts; 
8 h., tour du bourg en musique; de 
9 h. à 11 h., aubades aux habitants et 
distributions de bouquets ; 15 h,,grand 
bal champêtre ; 16 h., grandes cour-
ses de bicyclettes: lor prix, 25 fr.; 
2e prix, 15 fr. ; 3e prix, 10 fr. (droit 
d'inscription: 2 fr.); 21 h., feux d'ar-
tifice, bal de nuit, bataille de confetti. 

Lundi 13 Septembre : 7 h., service 
solennel aux Morts pour la patrie; 
11 11, jeux divers; 15 h., départ d'un 
superbe ballon, grand bal; 17 h., dis-
tribution du gâteau offert à la jeu-
nesse. 

Gorses 
\rOÏ, — M. Eloi Tournié, proprié-

taire à Lâche, a été récemment victi-
me d'un vol. 

M. Tournié avait déposé spn veston 
dans la grange qu'il a fait construire 

le mieux examiner, se demandant quel 
pouvait bien être son usage. Mais 
Mme Beyne, devenue soudain plus 
autoritaire que Mme Anderson elle-
même, l'obligea à le rejeter parmi les 
autres, et, remettant très vite tout en 
place, la poussa nerveusement vers 
l'escalier. 

La preuve était faite. Il y avait un 
passage secret et la femme de charge 
avait menti en disant que cette cham-
bre était inhabitable, parce que trop 
encombrée. Mais fallait-il croire que 
cette femme avait agi par les ordres 
de la maîtresse de céans ? 

Depuis qu'elle avait vu lady Mary, 
Eve était disposée à trouver une ex-
cuse à tous ceux de ses actes qui lui 
paraissaient inexplicables. Pourtant, 
quelque bon vouloir qu'elle y mît, elle 
n'arrivait pas à s'expliquer pourquoi 
elle avait été logée dans un apparte-
ment isolé, où elle serait privée, par 
surcroît, de la compagnie et des ser-
vices de sa femme de chambre. 

Il y avait là, évidemment, un point 
à éclaircir. Eve décida d'observer 
mieux sa tutrice et s'attarda en 
conjectures. 

Le résultat de ses réflexions fut 
qu'elle désira ardemment revoir au 
plus tôt lady Mary, 

Par malheur, lady Rutland ne des-
cendit pas pour le dîner. 

Miss Cade, M. Graème et Eve furent 
servis dans une immense salle à man-
ger, très sombre et très solennelle, 
qui ouvrait sur le fameux hall où Eve 
avait été tout d'abord introduite. Les 

l'an dernier. Quand il reprit le vête-
ment, il constata que son portefeuille 
avait été soulagé de 400 francs. 

Une bergère, au service de la fa-
mille Tournié, depuis deux ans envi-
ron, et qui gardait non loin de là, fut 
aussitôt soupçonnée. La jeune fille, 
qui est âgée de 15 ans, et qui, d'ail-
leurs il faut bien le dire, n'avait ja-
mais encore commis de grave méfait 
au préjudice de ses maîtres, nia éner-
giquement. Son attitude et ses paro-
les avaient cependant un sens assez 
énigmatique. Aussi, pressée de ques-
tions, elle finit par faire à ses patrons 
et aux gendarmes la déclaration sui-
vante : 

« C'est moi qui ai pris l'argent, 
mais c'est sur l'instigation d'un jeune 
homme voisin, M. X..., et c'est M. X... 
qui est en possession des billets. » 

M. X... questionné individuellement, 
puis confronté avec la bergère, a nié 
toute participation à ce vol. 

L'affaire en est là, et l'enquête suit 
son cours. 

Arrondissement de Gourdon 
Gcurden 

Bans les hypothèques. —- Mme Cu-
niac, née Dausserre, ancienne dame 
employée de 5e classe des hypothè-
ques dans notre ville, en non activité, 
vient d'être nommée de 5e classe au 
bureau de Gourdon en remplacement 
de Mlle Garrigues, mise en non acti-
vité sur sa demande. 

Prochaine foire. — La prochaine 
foire .de Gourdon, dite de la St-Louis, 
aura lieu samedi prochain 28courant. 

Bois incendiés. — Les gendarmes 
aperçurent, de la cour de la caserne, 
une grande fumée vers 14 h. 30, dans 
la direction de Pech-Peyrou et de 
Pech-Merle, commune du Vigan. 
Aussitôt l'alerte fut donnée et tous 
les gendarmes disponibles se diri-
gèrent en hôte de ce côté. 

Avec beaucoup d'habileté, ils es-
sayèrent de circonscrire le foyer 
d'incendie, aidés des voisins, car il 
menaçait de s'étendre rapidement. 

Malgré son étendue et un assez 
fort vent du Nord qui soufflait et 
poussait les flammes, ils purent 
enfin y parvenir après cinq heures 
d'efforts. 

Grâce à leur dévouement auquel 
nous rendons hommage, on a pu 
protéger les maisons du voisinage 
et arrêter l'incendie qui se serait 
certainement propagé aux bois voi-
sins jusqu'à Lafohtade. 

Le feu s'étendait sur près de 50 
hectares, grâce à la bruyère, aux 
pins, aux châtaigniers, aux ajoncs 
et aux ronces qui alimentaient les 
flammes. 

Un désastre a donc pu être évité. 
Les causes de l'incendie sont enco-

re inconnues et les dégâts sont 
heureusement peu importants en 
raison de la promptitude des secours. 

Payrignac 
Fête patronale. — La fête patronale 

de Payrignac, près Gourdon, a été 
célébrée avec son éclat habituel. 

Dans la matinée, sa belle musique 
est venue faire un tour de ville à 
Gourdon pour inviter notre popula-
tion à aller y assister. 

En raison de la proximité, une 
grande partie des jeunes gens et de 
la population n'ont pas manqué de 
répondre à ce cordial appel. 

Les attractions, les jeux, les bals 
ont constitué d'agréables distractions 
pour tous dans ce site particulière-
ment frais et pittoresque. 

Gramat 
Pour les pauvres. — Les membres 

du comité d'organisation de la fête 
du quartier de la Gare ont versé entre 
les mains de M. le maire de Gramat, 
pour être remise au bureau de bien-
faisance, la somme de 50 francs. 

Nos félicitations. 
Accident. Ces jours derniers, 

Mme Marie Tournier, de Rignac, 
venait à la foire avec un groupe de 4 
à 5 personnes, quand, au lieu de Bour-
nerie, une auto en dépassant le grou-
pe heurta la dame Tournier, qui s'é-
tait portée à'gauche au lieu de suivre 
le gros du groupe. Elle fut relevée 
avec des contusions. Le conducteur 
de l'auto, une superbe conduite inté-
rieure, pour éviter un malheur plus 
grand, donna un brusque coup de 
volant à gauche. La voiture sg ren-

plats, en vieille argenterie massive, et 
délicatement armoriés, les fines por-
celaines de Chine qui composaient le 
service de la table, faisaient paraître 
plus pitoyables encore les mets très 
simples et peu abondants qui compo-
saient le menu. Eve se souvenait 
maintenant d'une phrase, évidem-
ment intentionnelle, de miss Cade, 
sur la « nécessité où était mainte-
nant sa belle-mère de restreindre de 
plus en plus ses dépenses ». Mais 
comment son père, qui était « ridicu-
lement riche », suivant le mot 
employé à Wellington, n'avait-il pas 
songé à assurer l'avenir d'une femme 
si exclusivement adorée ? 

Il avait fait un testament puisque 
d'après ce qui lui avait été dit, il y 
avait stipulé que sa fille devait habi-
ter chez lady Mary jusqu'à sa majo-
rité. Alors ? comment admettre que, 
pensant à sa fille, il eût oublié la tu-
trice à laquelle il îa confiait 

Eve aurait aimé s'en explique;- sans 
retard avec sa belle-mère, la chose lui 
paraissant devoir être élucidée le plus 
promplement possible dans l'intérêt 
de leurs bons rapports. Mais un secret 
instinct l'avertissait que lady Rutland 
n'aimait pas les questions spontanées 
qui appelaient même spontanéité dans 
les réponses. En conséquence, elle 
décida d'attendre l'occasion favorable 
et de ne se présenter chez son hôtesse 
que quand celle-ci la ferait appeler. 

Si absorbantes que fussent ses 
réflexions, elle ne pouvait cependant 
s'empêcher de remarquer la singu-

versa avec ses occupants qui, aidés 
des témoins, se relevèrent sans trop 
de mal. 

Mme Tournier fut reconduite à son 
domicile après avoir reçu les soins 
empressés de M. le docteur Soulhié, 
qui n'a pu encore se prononcer sur 
son état. 

La voiture a été sérieusement abî-
mée. 

Payrac 
Les grandes fêtes. — Samedi 28 

août, à 21 h., annonce des fêtes par 
explosion de bombes ; tour de ville 
en musique ; bal de nuit. 

Dimanche 29 août, à 7 h., réveil en 
musique, salves d'artillerie; à 8 h., 
aubade aux habitants et invités ; à 
10 h., tour de ville en musique ; à 
11 h., apéritif-concert ; à 14 h., grand 
bal champêtre ; à 15 h., mât de coca-
gne, place de l'Eglise ; course à la 
valise (maison Lauvel, à l'hôtel Ros-
signol). Nombreux prix pour les 
gagnants ; à 16 h., grande' course 
aux ânes, prix : 1er, 50 fr. ; 2e, 20 fr. ; 
3", 10 fr. 

Durant les deux jours de fêtes, il 
est ouvert un grand concours de tir : 
1er prix, superbe canne-fusil, valeur 
200 fr. ; à 17 h., concert musical ; à 
21 h., embrasement de la ville ; bril-
lant feu d'artifice. Grand bal de nuit. 

Lundi 30 août, à 15 h., jeux divers, 
route nationale ; courses de bicy-
clettes ; à 16 h., tirage de la tombola, 
salle de la mairie : 40 prix dont plu-
sieurs objets d'art ; à 18 h., distribu-
tion des prix du concours de tir. 

Grand bal de jour et de nuit. 
De nombreuses attractions, pous-

se-pousse, etc., seront à Payrac pen-
dant la durée des fêtes. L'emplace-
ment est gratuit pour les forains. 

Le Comité ne répond pas des 
accidents. 

Salviac 
Le feu aux champs. — Lundi, le 

feu éclatait au lieu-dit La Serpine,, 
dans une bande de friches et taillis si-
tuée entre les villages de Bouyssi et 
Laniglade. Aussitôt, le tocsin donnait 
l'alarme;, et le tambour de ville aidant, 
une foule d'habitants se rendit sur les 
lieux. A l'aide de fourches!, râteaux et 
feuillages, le feu fut rapidement cir-
conscrit. 

M. le Maire de Salviac, MM. les Ad-
joints, Conseillers municipaux, gen-
darmes, et de nombreux touristes en 
villégiature à Salviac, se trouvaient 
sur les lieux. Les propriétaires-agri-
culteurs de la commune, pleins d'à-
propos et d'initiative, contribuèrent à 
éviter un désastre. 

Une surveillance est établie sur les 
lieux. 

Souliiac 
Passage de Troupes. — Le 9" régi-

ment d'infanterie, à l'effectif de 11 of-
ficiers, 42 sous-officiers, 536 caporaux 
ou soldats,'49 chevaux, 23 voitures, 
sera de passage dans notre ville le 31 
août et en repartira le 1er septembre 
au matin. 

Marché aux Fruits 
Aiguillon (Lot-et-Garonne) 25 août. — 

Cours du marché de ce jour : 
Apport 1.550 kilos.' 
Pêches, de 100 à 160 fr. ; belle qualité, 

235 à 280 fr. ; brugnons, de 250 à 280 fr. ; 
poires William, de 150 "à 160 fr. ; poires 
autres variétés de 30 à 70 fr.-; prunes d'en-
te, 40 fr. ; pommes, 30 fr. ; tomates, 50 fr., 
le tout par 50 kilos, poids net; melons, de 
2 à 2,50 pièce. 

En Grèce 
Le nouveau 

Président de la République 
Le général Condylis et les chefs de 

tous les partis politiques se sont réu-
nis sous la présidence de l'amiral 
Coundouriotis. 

Ils ont adopté à l'unanimité la re-
connaissance officielle de l'amiral 
Coundouriotis comme Président de 
la République. A la suite de cette ré-
solution, la « Gazette officielle » pu-
blie le message suivant de l'amiral 
Coundouriotis au peuple ; « La dic-
tature ayant été! abolie, je reprends à 
partir d'aujourd'hui l'exercice de mes 
fonctions présidentielles auxquelles 
m'a appelé la quatrième Assemblée 
nationale hellène. » 

hère tenue du vieux maître d'hôtel. 
Dès qu'elle levait les yeux, elle ren-
contrait le regard de cet homme fixé 
sur elle avec une insistance qui arri-
vait à lui causer un véritable malaise. 

Ce lui fut un soulagement de suivre 
au salon l'odieuse miss Cade, malgré 
l'antipathie croissante que celle-ci 
lui inspirait. Son esprit était si folle-
ment surexcité qu'elle faillit crier de 
peur, parce qu'un malheureux chat 
noir, qui s'enfuyait du hall comme 
pris d'une frayeur soudaine la frôla 
dans sa course vagabonde. 

Une vieille femme — probablement 
la femme de charge qui avait menti à 
Mme Reyne — le suivait, manifestant 
une inquiétude qui parut sénile à la 
jeune fille. Cette femme aussi, comme 
le vieux maître d'hôtel, l'avait regar-
dée d'une façon singulière. Elle en fut 
agacée au point d'aller se réfugier à 
l'autre bout du hall, abandonnant 
miss Cade sans autres façons. Celle-ci 
la rappela : 

— Miss Trout, qui a connu votre 
père, demande à vous être présentée, 
Eve. 

Il n'en fallut pas plus pour changer 
son humeur. Elle revint de bonne 
grâce vers la vieille femme, qui tenait 
maintenant dans ses bras, avec ten-
dresse, le chat noir, un peu calmé. 

Le pauvre animal n'avait lien de 
bien attirant, mais Eve aimait les 
bêtes, et, tout en parlant à sa maîtres-
se, elle le flatta machinalement d'une 
caresse. A sa grande surprise, ce sim-
ple geste amena un changement im-

iîie 
Exploits de bandits 

Des bandits chinois ont attaqué le 
long du chemin de fer sud-mand-
chourien, deux patrouilles japonaises. 
Plusieurs soldats ont été tués ou bles-
sés. 

Les Français de l'Argentine 
au secours âu franc 

M. Georges Picot, ministre de 
France à Buenos-Aires, a fait parve-
nir au département une somme de 
3.500.000 francs recueillie parmi la 
colonie française en Argentine à titre 
de contribution volontaire pour le 
redressement du franc. 

Au Maroc 
Nouvelle offensive 

La dernière opération de grande 
envergure destinée à porter nos lignes 
à la limite de notre zone d'influence, 
a commencé mercredi matin, à la pre-
mière heure. Il s'agit d'occuper les 
territoires Ghezaoua et Beni Mestara, 
insoumis, qui s'étendent à l'est 
d'Ouezzane, depuis le Loukkos jus-
qu'au Beni-Zéroual, sur un front d'en-
viron 45 kilomètres, sur une profon-
deur de 15 à 20 kilomètres, représen-
tant une superficie de près de 600 
kilomètres carrés. 

Cette opération, à laquelle partici-
pent 9 bataillons, 1.500 partisans, 5 
batteries de ,65 de montagne, 4 batte-
ries de 75, quelques pièces de 105 et 
de 155, devait, primitivement, être 
exécutée en une seule fois, conjoin-
tement avec l'offensive espagnole, sur 
Chéchaouène. Cependant, l'avance ra-
pide de nos voisins, et la nécessité de 
laisser quelque repos aux troupes qui 
ont participé aux durs combats de 
la tache de Taza, ont incité le com-
mandement français à fractionner le 
mouvement en deux actions distinc-
tes, i 

La première, qui a commencé au 
nord-est d'Ouezzane, et qui a pour 
base de départ Oued-Allal, a pour 
objectif l'ancien poste de Rhiana. Elle 
a pour but de porter nos lignes, qui 
passent encore à quelques kilomètres 
de la ville, permettant à l'ennemi de 
tenter des coups de mains jusque dans 
ses faubourgs, à la limite du pays 
Ghezaoua. 

Prise de Rhiana 
Les. troupes de la 128" division ont 

occupé la région de Rhiana et de Fes-
routène, ainsi -que les anciens postes 
de ce nom au sud de Loukkos. 

La progression paraît s'être effec-
tuée normalement, tandis que les 
Espagnols du colonel Ascencio attei-
gnaient à leur gauche Souk-el-Had et 
Ayadis et Krooch. 
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Paris, 11 h. 30. 

Raid d'avion 
Les aviateurs Lemaître, Barès, ont 

quitté le Bourget à 6 heures 25, dans 
la dirèction du Golfe Persique pour 
établir le record en ligne droite sans 
escale. 

: * ** 
H en avion 

Fonde ne tentera pas la traversée de 
l'Atlantique avant le 21 septembre. 

M GRECE 
Sur la frontière gréco-bulgare 

De Sofia. — Sur la frontière gréco-
bulgare, on signale depuis 3 jours 
d'importants mouvements de troupes. 

La circulation des trains, est inter-
rompue. 

Les troupes .vont, toutes, vers Salo-
nique où la lutte continue. 

Les soldats restés fidèles à Panga-
los luttent contre les troupes de Con-
duis, appuyées par la marine. 

médiat dans l'expression du visage 
de miss Trout. , 

Plus tard, Eve devait apprendre 
quelle heureuse influence ce geste 
tout instinctif aurait sur sa destinée. 
Pour le moment, elle crut seulement 
à un radotage de vieille femme. 

— Oh ! Mademoiselle, disait celle-
ci, la pauvre bête vous fait accueil ! 
Je n'ai jamais vu pareille chose ici. 

— Il n'aime pas les étrangers ? 
— Ce sont surtout les étrangers qui 

ne l'aiment pas, grommela Trout entre 
ses dents ; il y en a un, ici qui... 

— Allons ! Allons ! Trout, intervint 
miss Cade, ne parlons plus du passé. 
Tout cela doit être oublié maintenant. 

— Oublié ! répéta la vieille avec 
rancune, en caressant le dos de son 
chat, si- j'oubliais un instant, « ceux 
dont je parle » achèveraient de tuer 
la pauvre bête ! Heureusement ils 
savent qu'avec moi ils ne doivent pas 
aller trop loin... 

— Personne ne pense à faire du 
mal à votre chat, Trout, interrompit 
une seconde fois miss Cade, visible-
ment ennuyée par la loquacité expan-
sive de la vieille, et prenant le bras 
d'Eve pour l'entraîner. 

Celle-ci résista. 
L'irritation de la dame de compa-

gnie de sa belle-mère était si visible et 
si hors de propos que la jeune fille at-
tacha instinctivement un sens aux 
paroles en apparence insignifiantes 
de Trout. 

— Qui pourrait faire du mal à une 
pauvre petite bête estropiée ? dit-elle ; 

llussie 
Les étudiants seront officiers 

les étudiantes soldats 
En Russie, tous les étudiants, avant 

de continuer leurs études, devront sui-
vre des cours d'entraînement mili-
taire pour être officiers en cas de 
guerre. 

Les étudiantes, également, suivront 
ces cours d'entraînement, mais elles 
seront seulement simples soldats. 

LES CHANGES 
Les changes, ce matin, étaient 
Livre : 169,75. 
Dollar : 34,97. 

Tw ni TTn ■■ r%".r 11 BilHTn Fr A SSP 

Monsieur et Madame Jean CAPELLE; 
Monsieur et Madame Eugène ALBERT 

et leurs enfants; 
Madame veuve François BESSE et ses 

enfants; 
les familles COMBABIEU, BONNEFOY, 

GUICHES, CA.UDRON et tous les autres 
parents remercient bien sincèrement tou-
tes les personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie ainsi que celles qui 
ont bien voulu assister aux obsèques de 

Mademoiselle Antonia MARRON 

APPARTEMENT 4 pièces 
Chauffage Central, Gaz, Electricité 

Grand Jardin 
S'adresser: Mme L9JGOL 

81. boulevard Gambetta 

A VENDRE 
Voiture d'Eqfants 

GRAND LANDAU ! 2 places, 2 capotes 
EXCELLENT ÉTAT 

850 francs 
S'adresser au Bureau du Journal 

A LOUEE .à CATUS 
MAISON bien située 

4 pièces meublées 
CONVIENDRAIT POUR VACANCES 

S'adresser au Bureau du Journal 

Â VENDRE 

Camionnette Renault 8 C.V. 
Entièrement revisée 

S'ADRESSER 

M. ̂  ti ï txt - Martin 
8, place Galdemar, CAHORS 

A VENDRE 
Garnie® Automobile (état eau!) 

Bonnes conditions 
S'adt : m. LABARTHE, à PUY-L'EVÈQUE 

FOUDRES chêne toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

POMPES A VIN JAVA 
PRESSOIRS GARIIM 

Seuls Dépositaires de ces marques 
pour la Région 

MATÉRIEL VINIGOLE 
MM. UMQURE & ROBERT, à PRAYSSAG (Lot) 

M 0 :, il ;". s 
Nous prions nos abonnés dont l'abonne-

ment est terminé, de bien vouloir nous en 
faire parvenir le montant. 

Nous ne saurions trop leur recomman-
der d'utiliser le Chèque postal qui réduit 
leurs frais d'envoi à 25 centimes. 

Il leur suffit de demander à la poste ou à 
leur facteur.un mandat rose et de com-
pléter ainsi la formule imprimée Bureau 
de chèques postaux : Toulouse 5399 
M. Coueslant. 

on penserait plutôt à la soulager. 
Pourquoi ne mettez-vous rien sur sa 
blessure, Trout ? 

Et, comme la vieille esquissait un 
geste d'impuissance, elle ajouta : 

— Ma femme de chambre a un re-
mède excellent, récemment employé 
sur moi certain jour où je m'étais fait 
une blessure au poignet. Elle pansera 
volontiers votre favori, si vous voulez. 

Trout hésita. Son visage témoignait 
d'un singulier mélange d'étonnement, 
de confiance et de soupçon. 

Les yeux de miss Cade étincelaient 
d'impuissante méchanceté. 

— Je croyais que vous ne connais-
siez pas Nicolle avant de l'avoir enga-
gée pour vous accompagner la veille 
de votre départ ? dit-elle de sa voix 
criarde et vulgaire, plus antipathique 
que jamais. 

Une fois encore l'étourderie d'Eve 
l'avait trahie. Elle en rougit de dépit, 
mais répondit cependant avec assez 
d'à propos que Nicolle avait été au ser-
vice de Mme Anderson avant d'être 
au sien et que celle-ci ne la lui avait 
cédée, en effet, que la veille de son 
départ. M. Graème, arrivant sur ces 
entrefaites, ne lui permit pas de cons-
tater l'effet produit sur miss Cade par 
sa duplicité naissante. 

(A suivre). 



Les huiles de 
Palme et d'Olive 
— et rien d'autre — 
donnent au Savon 
Palmolive sa cou-
leur 'verte naturelle 

Pourquoi les fèi 
préfèrent Palmolive 

Sa mousse adoucissante 
d'huiles de palme et d'olive 
entretient l'épiderme en per-
pétuel état de santé. Il ne 
contient pas un atome de suif. 

Palmolive ne peut remédier aux traits 
défectueux mais il corrige les teints que 
les circonstances ou des soins mal compris 
ont gâtés. Un teint n'est terne souvent 
que parce que l'épiderme respire mal. 
Palmolive avec sa mousse fine, pénètre 
les tissus, les imprègne, nettoie les pores 
et permet à ceux-ci de respirer librement. 
Le résultat c'est la peau saine et le teintfrais 
qui rendent toute femme si séduisante. 

Un teint rajeuni chaque soir 
Procurez-vous un Savon Palmolive, lavez-
vous ce soir et tous les soirs qui suivront 
avec sa mousse crémeuse. Que celle-ci pénètre 
bien dans les pores. Rincez ensuite très 
soigneusement à l'eau chaude, puis à l'eau 
froide. Vous constaterez vite l'amélioration. 
Quantité de femmes ont cessé d'acheter des 
savons beaucoup plus chers pour utiliser 
uniquement Palmolive, le seul savon garanti 
sans suif. Employez-le vous aussi dès 

aujourd'hui. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

"Vfenle en. gros : 20,Rxx&"Vkrrulsr, PcurûT 
FABRICATION FRANÇAISE M 7"3 

S3D'un jugement rendu par le 
Tribunal de Commerce de Cahors, 
en date du dix-huit Août mil neuf 
cent vingt-six, 

Il a été extrait ce qui suit : 
« Le Tribunal déclare le sieur 

« GAYETTE Elophe, négociant en 
« vins, demeurant à Cahors, rue 
« "Victor-Hugo, n° 16, en état de 
» liquidation judiciaire. 

« Fixe provisoirement au dix-
« huit Août mil neuf cent vingt-
« six la date de la cessation de 
« ses paiements et l'ouverture de 
« sa liquidation; 

« Nomme Monsieur RIGAL, 
« l'un de Messieurs les Juges, 
« Juge-Commissaire et Monsieur 
« L. ROUSSEAU,arbitre de Com-
« merce, demeurant à Cahors, 
« liquidateur provisoire de la dite 
« liquidation pour la gérer et 
« l'administrer conjointement 
« avec le débiteur sous la sur-
« veillance de Monsieur le Juge-
« Commissaire. » 

Pour extrait conforme : 
Le Greffier, 

E. MANEYROL. 
NOTA. — La présente insertion 

est faite en conformité des dispo-
sitions de l'article quatre cent 
quarante-deux du Code de Com-
merce. 

EXTRAIT des minutes du 
Greffe du Tribunal de 
lre Instance de Cahors. 
D'un jugement contradictoire-

ment rendu le quatorze Août 1926, 
par le Tribunal correctionnel de 
Cahors, contre le sieur Félix An-
toine, 34 ans, métayer à Labé-
raudie, commune de Pradines, 
prévenu de mouillage de lait, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribubunal condamne Félix 

Antoine à deux cents francs 
d'amende. Ordonne la publication 
par extrait du jugement dans 
deux journaux locaux au choix 
de M. le Procureur de la Répu-
blique. Ordonne l'affichage par 
extrait du même jugement à la 
porte de la mairie de Pradines et 
à la porte du domicile du condam-
né et ce pendant 7 jours. 

Condamne en outre Félix An-
toine aux frais du procès. 

Pour extrait conforme : 
Cahors, le 26 Août 1926. 

Le greffier, 
GALTIÉ. 

Vu au parquet : 
Le procureur de la République, 

BELVÈZE. 

martine dans le Jura, 1815) », par 
Marguerite Henry-Rosier. — « Le 
cygne noir (traduction de Louis Pos-
tif) », par Ernest Pascal. — « A Mos-
cou : Le gouvernement et le Régime », 
par ***. 

ABONNEMENTS : France et Colonies : 
ua an : 75 fr. ; six mois : 40 fr. 

L'abonnement d'un an payable en 2 fois 
.sur demande, 40 fr. à la souscription et 
•35 fr. six mois après. 

Spécimen gratuit. 
PLON, 8, rue Garaneière. Paris. L© nu-

méro : 2 fr. 50. 

Bibliographie 
Abonnez-vous à 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
qui publie dans son numéro du 21 
Août 1926 : « Le sens et le décor de la 
vie d'aujourd'hui », par Jean Gallotti. 
— « Un printemps de jeunesse (La-

L'OFINION 
Journal de la Semaine 

Paraissant tous les Samedis 
7 bis, Pl. du Palais-Bourbon, Paris, Vile art 

Sommaire du samedi 21 août 1926 
Editorial : Impressions de vacan-

ces : Maurice Colrat. — Ce qu'on dit. 
— Affaires extérieures : Le réveil de 
la diplomatie espagnole : Jacques 
Chastenet. — Affaires intérieures : 
Les forces politiques de la France : 
l'Aude : Trygée. — Littérature. — Ce 
qu'on lit. — Histoire : L'évasion de 
Lavalette : Georges Girard. — Mémoi-
res et Documents : Enquête sur les 
jeunes gens de ce temps. Entretien 
avec M. Fortunat Strowski, profes-
seur à la Sorbonne, membre de lTns-
titut : Robert Tenger et Jacques Nels. 
— Promenades : Paris ville d'eaux : 
Gaston Derys. — Sports : Natation et 
sauvetage : Marcel Berger. 

« La rue des Prêtres-St-Sévérin ». 
dessin de Jacques Boullaire. 

CHEMIN de FER de PARIS à ORLÉANS 
AFFICHES ILLUSTREES 

La Compagnie du Chemin de fer 
de Paris à Orléans rappelle au Pu-
blic qu'elle continue à mettre en 
vente à son Service de Publicité, 1, 
Place Valhubert, Paris (XIIIe), sa 
collection d'affiches illustrées. 

Cette collection, d'un caractère très 
artistique, représente les Grands Châ-
teaux de la Loire, des Sites de la 
Côte Sud de Bretagne et des Paysages 
de l'Auvergne, du Centre de la France 
et des Pyrénées. 

Le prix de ces affiches est fixé à 
5 francs l'exemplaire (frais de port 
0 fr. 25 par affiche en sus). 

Toutefois, des réductions de 0 fr. 25 
et de 0 fr. 50 par exemplaire seront 
consenties aux acheteurs qui deman-
deront les affiches par groupe de 3 
ou de 6 à la fois. 

Le prix sera ainsi : 
3, 4 ou 5 affiches, 4 fr. 75 l'exem-

plaire. 
6 affiches et plus 4 fr. 50 l'exem-

plaire. . 
(frais de port 0 fr. 25 par affiche 

en sus). 
Aux membres de l'Enseignement et 

sur justification, les affiches seront 
cédées au prix exceptionnel de 3 fr. 50 
l'exemplaire quel que soit le nombre 
commandé. 

ETE 1926 
Circuits en Auto-Car 

au départ de Vannes 
du 12 Juillet au 15 Septembre 

CIRCUIT A 
Lundi, Mercredi et Vendredi 

Départ 13 h. (Place de l'Hôtel de 
Ville) — Retour vers 18 h. 30. 

Vannes — Baden — Pont de Bond 
— Auray — Locmariaquer — Carnac 
— Auray — Champ-des-Martyrb — 
Ste-Anne-d'Auray — Vannes. 

Prix du transport : 35 francs. 

CIRCUIT B 
Tous les Mardis Départ 9 h. — 

Retour vers 18 h. 30. 
Vannes — Elven — Rochefort-en-

Terre — Malestroit (arrêt pour le 
déjeuner) — Ploërmel — Josselin — 
Calvaire de Guehenno — Vannes. 

Prix du transport : 45 francs. 
Nombre de places limité. 
Location des places à l'avance 

moyennant 1 franc par place. 
Pour les billets et la location, 

s'adresser aux Bureaux de l'Entre-
prise Cautru frères, 18, Place de 
l'Hôtel de Ville à Vannes. 

Imp. CoxntSLÂîPr {personnel intéressé), 
Le' Gérant : A. COUESLANT. 
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La Phosphiode Garnal 
MÉDICATION IODO-TANNÎQUE PHOSPHATÉE 

Remplace agréablement et avantageusement 
L./HUILE. DE FOIE DE MORUE. 

imam « » ILSLS.8J J nnm»iumiiu'n"« ■ "'im^ 

Dans son traité des « Médicaments Usuels », 5" édition, 
page 138, M., le Docteur MARTINET affirme que <r tes 

<r iodo-tanniques constituent, avec l'huile de foie de morue, les 

« arsenicaux, te climat marin, les bains salés, la médication de 

(t choix du lymphatisme et de la scrofule t. 

■ rmi a a i a il nimimi a » » a a * ■■ < » i « a » ra a a a a a a « a » a a a a a t < a a B J > a i ■ » « « » if»™. 

ACTIONS ET INDICATIONS de 

la PHOSPHIODE, GARNAL 
Spécifique du lymphatisme par son iode — Astringent 

Tonique par son tannin 
Reminéraiisant par son phosphate de chaux 

La PHOSPHIODE GARNAL 
est indiquée 

L dans tous les états lymphatiques : lymphatisme, scrofule, 
adénopathies, hypertrophies amygdaliennes, végétations 
adénoïdes ; 

2" dans la convalescence des maladies infectieuses, les états 
dépressifs, les états prétuberculeux et les premiers stades 
de la tuberculose pulmonaire ; 

3" dans les états où la déminéralisation prédomine : rachitisme, 
arrêt de croissance, phosphaturie, prédispositions tubercu-
leuses, hyposphyxies, etc., etc., etc.,. 

Mode cl»©aTOLj»loi s 

Une cuillerée à soupe à un verre à madère (suivant l'âge) 
au début de chacun des deux principaux repas. 

3 prix du flacon (impôt compris) : 14 franps 

Laboratoire de la PHOSPHIODE GARNAL 
CAHORS - 97, houl. Gambetta — CAHORS 

HMMiiiiiiiiiiuniiiinHuiiiuîiïïiiiiiiniiiiiniiiHiiîiniiiiiiMiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii^l 

33o Paris a Toïiloii®© î>ar Caliors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES S ^:rivé

f
e 

( départ. 

Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Ghap.-d-Mareuil 
Lamotbe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirae-Peyrilles. 
Saint-Denis- Catus. 
Espère 
Pradines. 

CAHORS j^; 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

OMNIB. OMNIB. OMNIB. EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE EXP. EXP. ( 

1", 2-, 3' Cl. 1", 2', 3' cl. 1", 2\ 3* Cl. V, 2', 3' cl. 3- cl. ï cl. V 

» 22 5 » 10 8 » 17 — 19 50 21 15 
» 22 23 » 10 20 » 17 12 — 20 2 21 27 
» 5 46 » 16 40 » 23 12 — 2 21 3 27 

4 30 9 » 16 48 » 23 18 23 43 2 29 3 35 
7 22 11 55 » 18 30 » 0 54 1 19, 4 15 5 17 
7 41 12 32 16 19 18 37 18- 50 1 1 25 4 24 5 24 
8 16 13 7 16 57 — 19 58 — — — — 
8 40 13 50 17 24 19 19 20 38 —■ — — 6 6 
8 48 13 58 17 32 — 20 49 — . — — — 
8 54 14 4 17 38 — — — — — — 

9 4 14 14 17 49 — 21 13 — — — — 
9 14 14 24 18 1 
9 29 14 40 18 23 19 46 21 46 — — 5 30 — 
9 38 14 49 18 33 — » — —' — — 
9 49 15 18 45 — » — — — — 

10 15 11 18 58 — » — — — — 

10 11 15 22 19 13 — — — — — 
10 20 15 31 19 24 — » — — — — 
10 27 15 38 — — » — — — — 
10 33 15 44 19 35 20 27 » 2 39 3 4 6 11 7 12 
11 51 17 42 » 20 31 » 2 43 3 8 6 16 7 16 
12 1 17 54 » ' — » — — — — 
12 15 18 11 » — » — — — — 
12 23 18 21 » — » — — — ■ — 
13 19 1 » — » — — 7 4 — 
13 35 19 40 » 21 34 » 3 43 4 8 7 29 8 24 
16 46 20 56 » 22 25 » 4 31 4 56 8 26 9 15 

,2", 3" cl. 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
27 
38 
54 

3 
8 40 
9 18 

11 11 

jy& /3Cvoi3tloiaL®e! à JPari® jpar Cahors 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... | *7 ' ( dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON(1) ... 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC , 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j *• 

PARIS.. (A.) arr. 
PARIS.. (O.) arr. 
l&S trains ." express 

indicateurs. 
(1) Un train mixte part 

OMNIB. OMNIB. EXP. OMNIB. EXP. EXP. RAPIDE RAPIDE 

1", !", 3- cl. 1", V, 3' Cl. t", 2', 3- cl. r,2 3' cl. 1", 2-, 3' cl. 1", 2', 3' cl. 

4 50 6 28 10 9 13 40 19 43 20 23 23 1 23 25 
6 14 9 43 11 16 20 33 21 11 23 47 o n 
6 53 10 24 — 16 40 — 21 36 .—. — 
7 30 11 6 — 17 18 — — — 
7 38 11 15 — 17 26 — _ — 
7 49 11 27 — 17 37 .—. — — -— 
7 57 11 35 11 59 17 45 21 37 22 18 0 46 1 10 
8 22 12 42 12 3 17 55 21 41 22 22 0 50 1 14 
8 29 12 49 — 18 2 — — — 
8 37 12 58 — ■ 18 10 — — ■— 
8 51 13 13 18 23 — — —- — 
9 4 13 27 —- 18 36 — — — 

9 15 13 36 — 18 45 — — — 
9 24 13 45 — 18 54 — — — — 

9 42 14 3 12 46 19 9 — 23 7 — ' — 

9 50 14 12 — 19 17 — — — - — 
10 14 21 —. 19 26 — — — — 
10 7 14 29 19 33 — — — — ' 

10 13 14 35 — 19 39 - -rr- — — — 

10 30 14 50 13 11 19 51 23 33 — — 
10 57 15 20 — 20 21 — — 2 52 
11 25 15 50 13 48 20 49 23 31 0 12 2 28 2 59 

» 13 54 23 40 0 22 2 35 — 
» 21 55 8 42 9 7 _ 10 43 
P 22 7 8 54 9 19 . — 10 55 

De Caîiors à JLvîïîo© 
CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt) . 
Parnàc 
Luzech 
Castelfranc 

et " rapide " ne prennent les voyageurs que dans des conditions déterminées : consulter les 

de Gourdon le matin à 4 h. 22 et arriya à Brive à 7 heures 

St-Benis-près-Martel et Aurillac 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

5 33 14 22 17 15 » 
5 42 » 14 30 17 23 » 
5 47 » 14 35 17 28 » 
5 56 » 14 44 17 37 » 

"6 14 » 14 59 17 53 » 
6 22 » 15 7 18 1 » 
6 34 » 15 17 18 11 » 
6 57 » 15 38 18 36 » 
7 14 » 15 55 18 53 » 
7 33 » 16 12 19 11 » 
8 15 » 16 55 19 57 » 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Ga 
Bretenoux-
Puybrun 
Bélaiiîe (arrêt) 
Vayrac 
St-ûenis-près-Martel. 

jnac. 
3iars 

5 39 10 2 » 17 14 » 
6 24 10 43 » 17 58 » 
6 36 10 55 » 18 12 » 
6 58 11 13 » 18 32 
7 18 11 29 » 18 51 » 
7 27 11 37 » 19 » » 
7 42 11 47 » 19 17 » 
7 53 11 55 » i9 27 » 
8 » 12 1 » 19 34 
8 12 12 8 » 19 43 » 
8 19 12 16 » 19 50 » 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sariat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou. Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 
St-Denis-près-Martel au Buisson 

S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou. Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sariat 

Le Buisson, ar. 

» 6 50 10 59 » 19 29 

» 8 1 12 » 17 35 20 48 

» 8 44 12 39 19 15 21 39 

7 51 10 55 13 32 19 28 21 
15 

48 
45 

8 

8 

6 

11 

11 

11 

20 

27 

13 

13 

48 

53 

-« 
■a g ^ 
w ci a 
3 " a 

16 

16 5 

8 20 11 56 14 2 

^es j< 
ire el 

à S 

16 14 

8 31 12 9 14 12 16 25 

» 6 15 9 11 12 41 17 35 

» 6 30 9 26 12 56 18 9 

» 6 37 9 33 13 2 18 20 

6 43 9 39 13 7 18 35 

7 5 9 49 13 17 19 43 
13 36 

» 7 16 » 13 43 19 54 

5 6 8 1 17 30 14 30 20 39 

5 58 » 18 15 15 23 » 

Be Sariat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Groiejac 
St-Cirq-Madelon. 
Pavrignac (arr.) . 
GOURDON 

8 29 17 16 » 
8 40 17 27 » 
8 48 17 44 » 
8 55 17 51 
9 3 17 59 » 
9 13 18 9 » 

De Gourdon à Sariat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Groiejac 
Carsac 
SARLAT 

6 16 8 
6 9 16 16 
6 18 16 24 
6 29 16 29 
6 41 16 39 
6 58 16 50 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j ^, 

FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rôcamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» » » 6 » 12 37 17 40 
» » » 10 25 » 17 51 21 48 

1 24 6 54 10 14 10 49 13 31 18 27 22 1 
1 58 7 9 10 25 11 4 13 56 18 41 22 13 
— 7 28 » Il 23 14 32 19 2 » 
2 47 7 40 » 11 35 14 57 19 13 22 39 
— 7 49 » 11 44 15 10 19 22 » 
3 19 8 4 » 11 59 15 41 19 37 22 59 
3 34 8 17 » 12 9 15 59 19 47 23 9 
4 2 8 31 » 12 23 16 22 20 1 » 
4 16 8 41 » 12 33 16 36 20 11 23 30 
4 57 8 53 » 12 39 16 57 20 21 23 33 
5 10 9 6 » 12 49 17 11 20 31 » 
5 28 9 19 » 13 1 17 28 20 41 » 
6 3 9 41 » 13 23 18 3 21 2 0 6 
— 18 58 » 22 7 » 1 5 39 9 19 

Praj'ssaç (Arrêt). 
Puy-l'Évêque.... 
Diuavel 
Solurac-Touzac . 
Fumel 
LIBOS.......... 

6 22 15 6 18 35 
6 29 15 14 18 43 
6 38 15 24 18 52 
6 42 15 28 18 56 
6 49 15 38 19 5 
6 55 15 45 19 13 
7 8 16 19 26 
7 11 16 4 19 29 
7 20 ■16 13 19 38 
7 27 16 21 19 46 
7 35 16 29 19 54 
7 46 16 42 20 6 
7 51 16 48 20 11 

13e 3^iÏ30® èiL Cahors 
dép LIBOS 

Fumel, 
Soturac-Touzac . 
Duravel 
Puy-l'Evêque..., 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt). 
Mercuès 
Pradines 
CAHORS 

9 11 
9 18 
9 29 
9 36 
9 44 
9 52 
9 58 

10 9 
10 18 
10 23 
10 29 
10 37 
10 44 

14 28 
14 35 
14 46 
14 53 
15 
15 8 
15 15 
15 27 
15 37 
15 42 
15 48 
15 56 
16 3 

18 14 
18 21 
18 32 
18 39 
18 47 
18 55 
19 1 
19 14 
19 23 
19 28 
19 34 
19 42 
19 49 

20 
20 

Î3© Cahors èt OaLjpdoiiÊi.© 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay") d. 
Brive dép. 
Turenne 
Q un Ire-Routes.... 
ST-Penis-p.- ( arr. 

Martel \ dép, 
Montvalent. ...... 
Rôcamadour 
Gramat 
Flaujac (halte).., 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC 

TOULOUSE 

ar. 
d., 

19 25 21 14 22 5 7 42 10 8 » 
4 2 8 2 12 36 16 2 18 56 )> » 
4 25 8 27 13 3 16 27 19 35 » 
4 33 8 38 13 15 36 36 19 49 » 
4 42 8 47 13 23 16 45 20 1 » 
4 48 8 59 13 36 16 50 20 36 » 
— 9 12 13 51 17 3 20 59 » 
5 14 9 33 14 14 17 22 21 32 » 
5 27 9 48 14 31 17 35 21 55 » 
— 1.0 1 14 41 17 48 » » 
5 48 10 13 14 59 17 59 22 45 » 
— 10 26 15 9 18 8 22 59 » » 
6 16 10 51 15 31 18 31 23 25 » 
6 >6 11 1 15 41 18 41 23 41 » » 
6 48 11 54 16 10 18 52 » » 

11 13 16 41 21 2 23 7 » » 

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal . ». 
Vers ; 
Saint-Géry 
Conduçhp.......... 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac............. 
Lamadeleine. '. 
CAPDENAC 

8 5 12 36 16 14 
S 14 Û 47 16 25 
8 23 13 16 35 
8 31 13 11 16 43 
8 38 13 20 16 48 
8 49 13 38 17 
â 55 is 46 17 6 
9 2 13 56 17 14 
9 8 14 5 17 21 
9 21 14 23 17 34 
9 30 14 36 17 44 
9 38 14 48 17 53 
9 49 15 3 18 5 

10 15 17 18 17 

(1) 
18 43 
18 54 
19 5 
19 14 
19 21 
19 36 
i9 43 
19 57 
20 4 
20 17 
20 27 
20 36 
20 48 
21 

(1) A lieu les jours de foire à Cahors : les 3 janv., 3 août, 
3 npv, ; le J" des autres mois, ainsi que le samedi après le 10 de 
chaque moig. ' ' 1 

I>o Oa/pclo:n.aLO a Cahors 
CAPDENAC..,. — 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calyignac.......... 
St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
Conducbé 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

7 10 11 56 18 55 » 1 
1 22 12 12 19 7 » I 
7 33 12 26 19 18 » § 
7 41 12 37 19 26 » g 
7 52 12 55 19 40 >> 1 
8 2 13 8 19 50 » 
8 9 13 17 19 58 » 
8 17 13 27 20 6 
8 23 13 37 20 13 » 
8 37 13 58 20 26 » 
8 42 14 5 20 32 » 
8 50 14 16 20 40 » 
9 14 31 20 51 » j 
9 8 14 40 20 59 8 S 


